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TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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Ce règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1 et 
R.123.9 du Code de l'Urbanisme. 

 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de SAINT VULBAS, 
sans exclusive aucune. 

 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

 
1 - Les articles du Règlement National d’Urbanisme dits d’ordre public 

dont la liste figure à l’article R 111-1 du Code de l'Urbanisme et qui demeurent 
opposables à toute demande d’occupation du sol. Ces articles concernent : 

* R 111-2 : salubrité et sécurité publique 
* R 111-3-2 : conservation et mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques 
* R 111-4 : desserte (sécurité des usagers) – accès – stationnement 
* R 111-14-2 : respect des préoccupations d’environnement 
* R 111-15 : respect de l’action d’aménagement du territoire 
* R 111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique 

 
2 - Les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative 

au droit de propriété qui font l'objet d'une annexe de ce Plan Local d’Urbanisme. 
 

3 - Si elles sont plus restrictives, les règles de ce Plan Local d’Urbanisme 
s'appliquent à celles des lotissements approuvés avant l'opposabilité du Plan 
Local d’Urbanisme aux tiers, sous réserve des dispositions de l’article L 315-8 du 
code de l’urbanisme. 

Dans le cas contraire, ce sont les dispositions du lotissement plus 
rigoureuses, mais néanmoins compatibles avec celles du P.L.U. qui restent 
applicables, à moins que les dispositions régissant le lotissement ne soient mises 
en concordance avec celles du Plan Local d’Urbanisme dans les conditions 
prévues à l'article L 315.4 du Code de l'Urbanisme. 

 
4 – L’article L 111-7 du code de l’urbanisme qui fixe la liste des cas où il 

peut être sursis à statuer sur une demande d’autorisation d’utiliser ou d’occuper 
le sol. 

 

5 – L’article L 421-5 du code de l’urbanisme qui permet de refuser un 
permis de construire, si le terrain n’est pas suffisamment desservi par les 
réseaux publics de distribution d’eau, d’assainissement et d’électricité. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

1 - Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme est divisé en zones 
urbaines (U), en zone à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones 
naturelles et forestières (N), dont les délimitations sont reportées sur les 
documents graphiques constituant les pièces n° 3 du dossier. 

 
Les plans comportent aussi : 

 
- les terrains classés par ce P.L.U. comme espaces boisés à conserver, à 
protéger ou à créer auxquels s'appliquent les dispositions de l'article L 
130.1 du Code de l'Urbanisme 

 
- les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations 
d'intérêt général et espaces verts auxquels s'appliquent les dispositions de 
l’article L 123.17 du Code de l'Urbanisme. 

 

1) Les zones urbaines (zones « U ») auxquelles s'appliquent les 
dispositions des différents chapitres du titre II repérées aux plans par 
les indices correspondants sont : 

 
La zone UB, correspondant à des ensembles urbains anciens de forte 

densité 
 

La zone UC, correspondant à des zones d’habitat en périphérie des 
centres anciens ou denses 

Elle comprend un secteur UCb où est autorisé l’assainissement autonome 
(secteur du hameau « Les Gaboureaux » et secteur des « Rogations »au centre 
bourg). 

 
La zone UX, correspondant à une zone liée aux filières de production 

d'énergie électrique d’origines fossile, nucléaire et renouvelable. 
 

3 - Les zones à urbaniser (zones « AU »), auxquelles s'appliquent les 
dispositions des différents chapitres du titre III repérées aux plans par les indices 
correspondants sont : 

 
La zone 1AU, zone à urbaniser à court ou moyen terme à condition de 

respecter un schéma d’aménagement cohérent de la zone 
 

La zone 2AU, zone à urbaniser pour laquelle les voies publiques et 
réseaux existant à la périphérie immédiate n’ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. L’ouverture à 
l’urbanisation de cette zone est subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d’urbanisme. 

 
La zone 1AUx, zone affectée en priorité aux activités artisanales, 

industrielles ou commerciales et de services. 
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Elle comprend un secteur 1AUx (Z1) correspondant à une zone de risques 
rapprochée par rapport aux installations présentant des risques technologiques. 

Elle comprend un secteur 1AUx (Z2) correspondant à une zone de risques 
éloignée par rapport aux installations présentant des risques technologiques. 

 

La zone 1AUZE, zone affectée en priorité aux équipements collectifs et de 
services, et aux équipements de loisirs et de sport, à l’intérieur du Parc Industriel 
de la Plaine de l’Ain. 

 
La zone 1AUE, zone à urbaniser à court ou moyen terme, pour l’accueil 

d’équipements collectifs liés à des activités de sports, de loisirs ou de culture. 
Elle comprend un secteur 1AUEs où seuls de petits bâtiments liés et 

nécessaires à des équipements sportifs ou de loisirs de plein air sont autorisés. 
 

La zone 1AUg, zone à urbaniser à court ou moyen terme, pour l’accueil 
d’une caserne de gendarmerie. 

 

4. Les zones agricoles (zones « A ») auxquelles s'appliquent les dispositions 
des différents chapitres du titre IV repérées aux plans par les indices 
correspondants sont: 

 
La zone A , Zone agricole protégée 

5. Les zones naturelles et forestières (zones « N ») auxquelles s'appliquent 
les dispositions des différents chapitres du titre V repérées aux plans par les 
indices correspondants sont. 

 
La zone N, Zone naturelle très peu urbanisée et protégée. 
Le secteur Nx, dans lequel peuvent être autorisées des constructions de 

superficie limitée présentant un caractère non permanent et liées et nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 
 

Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones 
ne peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures (article L 123-1 du Code de 
l’Urbanisme) rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions environnantes. 

 
 

ARTICLE 5 - DEFINITIONS 
 

1 - Adaptations mineures 
 

Par "adaptations mineures", il faut entendre des assouplissements qui 
peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à un 
changement de type d'urbanisation et sans porter atteinte aux droits des tiers. 
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Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et 
l'autorisation accordée. 

 

2 - La notion d'extension mesurée des bâtiments existants : 
 

Il s'agit à la fois d'extension horizontale, de surélévation, de 
transformation de surface hors-œuvre brute en surface hors-œuvre nette. 

 

La "mesure" est appréciée vis-à-vis de deux critères : 
 

- l'habitabilité : l'extension mesurée doit rendre mieux habitable 
un logement ou doit permettre l'exercice plus 
commode d'une activité sans en changer 
l'importance. 

 
- la qualité du site :        plus le site est sensible ou à surveiller, plus il 

sera fait preuve de vigilance dans l'étendue, mais 
surtout dans les modalités de l'extension. 

 

ARTICLE 6 - RAPPELS ET DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES 
ZONES 

 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux 

articles L441.1 et R441.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 

- Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation prévue 
aux articles L442.1 et R442.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les 

espaces boisés classés au titre des articles L123.1 et L130.1 du Code 
de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. Les 
demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés 
classés au titre de l’article L130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant 
comme tels aux documents graphiques. 

 
- Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 

non classés conformément à l’article L311.1 du Code Forestier. 
 

- Les démolitions peuvent être soumises à une autorisation prévue à 
l’article L430.1 du Code de l’Urbanisme, en particulier dans les zones 
auxquelles s’appliquent les dispositions de l’article 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques. 

 
- Au terme de la loi du 27 septembre 1941, les découvertes de vestiges 

archéologiques faites fortuitement à l’occasion de travaux quelconques 
doivent immédiatement être signalées au Maire de la commune, lequel 
prévient la Direction régionale des affaires culturelles de Rhône– Alpes. 
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- Le décret n°2002-89 pris pour application de la loi 2001-44 prévoit 
que : « Les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou 
de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature, ou de leur 
importance affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du 
patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises qu’après 
accomplissement des mesures de détection et le cas échéant de 
conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique… » (art.1) 

- Conformément à l’article 5 du même décret, « … les autorités 
compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux … 
peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance ». 
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TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 
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Secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels. 

 
La zone N comprend les secteurs dans lesquels se trouvent des habitats isolés 
pour lesquels on peut admettre une évolution limitée. 

 
Elle comprend un secteur Nx, dans lequel peuvent être autorisées des 
constructions de superficie limitée présentant un caractère non permanent et 
liées et nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 
Elle comprend un sous-secteur Nt, au lieu-dit du Pré du Frêne, destiné à accueillir une station de 
pompage liée à la création d’une centrale à cycle combiné gaz. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 
 
 

Article N. 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites : 

 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol en dehors de celles 
soumises à condition à l’article 2 suivant. 

 

Article N. 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES : 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles 
respectent les conditions ci-après : 

L’aménagement des bâtiments existants avec ou sans changement de 
destination, ainsi que la création de leurs annexes fonctionnelles (dans la 
limite de 40 m2 de SHOB et limité à un rez-de-chaussée), sont admis à 
condition qu’ils soient compatibles avec la vocation de la zone, et, à 
condition qu’il s’agisse de bâtiments dont le clos et le couvert sont encore 
assurés à la date de la demande et que l’emprise au sol soit au moins de 
60 m2. 
Les changements de destination, ne sont admis qu’à usage d’habitat, de 
bureaux ou de services et d’artisanat. 

 
L’extension mesurée des bâtiments existants à la date de publication du 
document d’urbanisme (à condition qu’il s’agisse de bâtiments dont le clos 
et le couvert sont encore assurés à la date de la demande et que l’emprise 
au sol soit au moins de 60 m2) est admise une seule fois, à condition de 
ne pas dépasser 30% de la surface existante et avec un maximum de 50 
m2 de SHOB . 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE N 
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Les piscines sont admises à condition d’être situées à proximité d’une 
habitation existante. 

 
En cas de destruction par sinistre, la reconstruction sur un même terrain 
est admise à condition de respecter la même destination et la même 
SHON. 

 
Les affouillements et exhaussements du sol liés et nécessaires à des 
aménagements autorisés dans la zone. 

 
Les abris pour animaux lorsque leur emprise au sol est inférieure à 40 m2 
et leur hauteur inférieure à 3,5 m au faîtage. Les abris doivent être en 
bois, facilement démontables, fermés sur 3 faces. Les abris sont installés 
sur un sol de terre battue. 

 
Les équipements d’infrastructures (réservoirs, pylônes, postes transfo, 
ouvrage travaux hydrauliques) et les constructions liées à leur réalisation 
sont admis à condition de ne pas compromettre la vocation de la zone. 

 
Les constructions et équipements liés et nécessaires à la gestion des 
milieux naturels sont admis à condition de ne pas compromettre la 
vocation de la zone. 

 
Les abris de jardin de 9 m2 au maximum lorsqu’ils sont liés à des jardins 
familiaux. 

 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 

Article N. 3 :ACCÈS ET VOIRIE 
 

1) Accès 
 

La construction d'un bâtiment n'est autorisée que dans le mesure où il peut être 
desservi par une voie publique ou privée dont les caractéristiques sont adaptées 
à la destination et à l'importance du projet, permettant notamment d'assurer 
correctement la lutte contre l'incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur 
celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 
être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gène à la circulation publique. 

 
2) Voirie 
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Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent 
être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir. 

 

Article N. 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 

1)  Eau : 
 

Toute construction ou installation à usage d’habitation ou qui requiert une 
alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’eau potable. 

 

2) Assainissement des eaux usées : 
 

Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être 
raccordée au réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif 
d’évacuation de type séparatif. 
A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de 
façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
L’évacuation des eaux usées d’origine industrielle et artisanale dans le réseau 
public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être assortie d’un pré 
traitement approprié à la composition et la nature des effluents. 

 
3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 

 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur 
sont liées ne sont pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou 
unitaire d’assainissement des espaces publics. De manière générale, des 
mesures devront être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de 
ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 
En cas d’absence de réseau, les eaux pluviales seront : 
° Soit absorbées en totalité, ou en partie, sur le terrain 
° Soit dirigées, après éventuelle rétention, vers un déversoir désigné par les 
services techniques de la commune par l’intermédiaire de dispositifs appropriés 
réalisés à la charge du constructeur. 

 

Article N. 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 

Lorsque la construction engendre un rejet d’eau polluée et en l’absence de 
raccordement à un réseau collectif d’assainissement, l’autorisation de construire 
peut être refusée sur des tènements dont les caractéristiques géologiques et 
physiques ne permettraient pas d’assurer sur place un assainissement individuel 
efficace conformément aux règlements sanitaires en vigueur. 
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Article N. 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Tout point de la construction devra présenter un recul minimum de : 

° 5 mètres par rapport à la limite d’emprise des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation automobile. 

° 35 mètres par rapport à l’axe de la RD 20 
 

Toutefois, 
Sauf quand il s’agit de l’implantation par rapport à la RD 20, une implantation 
différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les cas 
suivants : 

- Les ouvrages techniques publics nécessaires aux constructions 
- La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
- L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette 
règle. Le recul minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 
- Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés 
voisines le justifie pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration 
à l’ordonnance générale des constructions avoisinantes. 

 

Article N. 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la 
limite parcellaire qui en est le plus rapprochée doit être au moins égal à la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres. 

 
Toutefois, 
Les constructions peuvent être admises en limite séparative dans les cas 
suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de constructions annexes à usage de dépendances à 
condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m. 
- Elles s’appuient sur des constructions préexistantes, elles-mêmes 
édifiées en limite séparative sur le tènement voisin. 

 
- Ces règles peuvent ne pas s’appliquer dans les cas suivants : 

- En cas de reconstruction à l’identique après sinistre. 
- Dans le cas d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
constructions autorisées. 

 

Article N. 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

 
Pas de prescription particulière. 
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Article N. 9 : EMPRISE AU SOL 
 

Pas de prescription particulière. 
 

Article N. 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Hauteur relative : 
- La hauteur de toute construction doit être telle que la différence de niveau 
entre tout point du bâtiment et tout point de l’alignement opposé d’une voie 
publique ou de la limite d’une voie privée n’excède pas la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points. 

 
Hauteur absolue : 
- La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l’égout du toit. 

 
Cas particuliers 
Il n’est fixé aucune hauteur absolue ou relative pour : 

- les ouvrages d’intérêt général tels que réservoirs d’eau 
- Les aménagements de bâtiments existant afin de permettre le maintien 
de la ligne de faîtage. 
- dans le secteur Nt, la hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres au 
faîtage. 

 
 

Article N. 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 
 

L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le 
caractère général du site. 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des 
espaces qui environnent le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui 
devra être retraduite dans le volet paysager du permis de construire). 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. 
Par contre, cette recherche d’intégration n’exclut pas une architecture 
contemporaine. 

 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira 
particulièrement dans les éléments suivants : 

- le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 
- la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 
- l'accrochage au sol : (niveau d'implantation) 
- les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 

 
L'insertion dans le site : 
La conception des constructions devra être adaptée à la topographie du terrain 
naturel. 

 
Le volume 
Les toits terrasses sont interdits, sauf pour de petits volumes en articulation des 
bâtiments principaux. 
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Les toits à une pente sont interdits sauf sur de petits volumes. Les combinaisons 
de toits à une pente peuvent être autorisées. 

 
Les matériaux 
Les matériaux de couvertures, les enduits, les menuiseries et les huisseries 
extérieures rechercheront une harmonie des couleurs permettant une bonne 
intégration au site 

 
Tout matériau doit être utilisé selon ses propres qualités, à l'intérieur de son 
domaine spécifique d'emploi. Ainsi sont interdits : 

- l'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux conçus pour être 
recouverts d'un enduit ou d'un autre revêtement, tels que carreaux de 
plâtre, briques creuses, parpaings et agglomérés de béton. 

 
Les couleurs : 
L'utilisation des tons vifs y compris le blanc pur est interdite pour les enduits et 
peintures de façade. 

 
Les clôtures : 
Les clôtures et leurs éléments accessoires doivent être de conception simple. 
Les clôtures en panneaux d'éléments de béton sont interdites. 
La hauteur maximum des clôtures est de 2 mètres 

 

Article N.12 : STATIONNEMENT DE VÉHICULES 
 

Le stationnement des véhicules de tourisme et utilitaires correspondant au 
besoin des constructions ou installations doit être assuré en dehors de l’emprise 
des voies publiques. 

 

Article N. 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La construction est interdite dans les espaces boisés classés figurant sur le 
document graphique. 

 
Dans le secteur Nt, un traitement végétal après le déboisement devra être 
proposé sur la globalité du secteur et plus spécifique le long du Rhône pour palier 
à la perte d’une partie de la ripisylve. 

 

SECTION 3 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 
 

Article N. 14 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS. 
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Ce règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1 et 
R.123.9 du Code de l'Urbanisme. 

 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de SAINT VULBAS, 
sans exclusive aucune. 

 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

 
1 - Les articles du Règlement National d’Urbanisme dits d’ordre public 

dont la liste figure à l’article R 111-1 du Code de l'Urbanisme et qui demeurent 
opposables à toute demande d’occupation du sol. Ces articles concernent : 

* R 111-2 : salubrité et sécurité publique 
* R 111-3-2 : conservation et mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques 
* R 111-4 : desserte (sécurité des usagers) – accès – stationnement 
* R 111-14-2 : respect des préoccupations d’environnement 
* R 111-15 : respect de l’action d’aménagement du territoire 
* R 111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique 

 
2 - Les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative 

au droit de propriété qui font l'objet d'une annexe de ce Plan Local d’Urbanisme. 
 

3 - Si elles sont plus restrictives, les règles de ce Plan Local d’Urbanisme 
s'appliquent à celles des lotissements approuvés avant l'opposabilité du Plan 
Local d’Urbanisme aux tiers, sous réserve des dispositions de l’article L 315-8 du 
code de l’urbanisme. 

Dans le cas contraire, ce sont les dispositions du lotissement plus 
rigoureuses, mais néanmoins compatibles avec celles du P.L.U. qui restent 
applicables, à moins que les dispositions régissant le lotissement ne soient mises 
en concordance avec celles du Plan Local d’Urbanisme dans les conditions 
prévues à l'article L 315.4 du Code de l'Urbanisme. 

 
4 – L’article L 111-7 du code de l’urbanisme qui fixe la liste des cas où il 

peut être sursis à statuer sur une demande d’autorisation d’utiliser ou d’occuper 
le sol. 

 

5 – L’article L 421-5 du code de l’urbanisme qui permet de refuser un 
permis de construire, si le terrain n’est pas suffisamment desservi par les 
réseaux publics de distribution d’eau, d’assainissement et d’électricité. 
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme est divisé en zones urbaines 
(U), en zone à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et 
forestières (N), dont les délimitations sont reportées sur les documents 
graphiques constituant les pièces n° 3 du dossier. 

Les plans comportent aussi : 
 

- les terrains classés par ce P.L.U. comme espaces boisés à conserver, à 
protéger ou à créer auxquels s'appliquent les dispositions de l'article L 
130.1 du Code de l'Urbanisme 
 
- Des espaces boisés (haies, bosquets) préservés au titre de l’article L 151-23  
du code de l’urbanisme 

 
- les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations 
d'intérêt général et espaces verts auxquels s'appliquent les dispositions de 
l’article L 123.17 du Code de l'Urbanisme. 
 

Les zones urbaines (zones « U ») auxquelles s'appliquent les dispositions des 
différents chapitres du titre II repérées aux plans par les indices correspondants 
sont : 

La zone UB, correspondant à des ensembles urbains anciens de forte 
densité 

 
La zone UC, correspondant à des zones d’habitat en périphérie des 

centres anciens ou denses 
Elle comprend un secteur UCb où est autorisé l’assainissement autonome 
(secteur du hameau « Les Gaboureaux » et secteur des « Rogations »au centre 
bourg). 

 
La zone UX, correspondant à une zone liée aux filières de production 

d'énergie électrique d’origines fossile, nucléaire et renouvelable. 
 

Les zones à urbaniser (zones « AU »), auxquelles s'appliquent les dispositions 
des différents chapitres du titre III repérées aux plans par les indices 
correspondants sont : 

 
La zone 1AU, zone à urbaniser à court ou moyen terme à condition de 

respecter un schéma d’aménagement cohérent de la zone 
 

La zone 2AU, zone à urbaniser pour laquelle les voies publiques et 
réseaux existant à la périphérie immédiate n’ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. L’ouverture à 
l’urbanisation de cette zone est subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d’urbanisme. 

 
La zone 1AUx, zone affectée en priorité aux activités artisanales, 

industrielles ou commerciales et de services. 
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Elle comprend un secteur 1AUx (Z1) correspondant à une zone de risques 
rapprochée par rapport aux installations présentant des risques technologiques. 

Elle comprend un secteur 1AUx (Z2) correspondant à une zone de risques 
éloignée par rapport aux installations présentant des risques technologiques. 

La zone 1AUZE, zone affectée en priorité aux équipements collectifs et de 
services, et aux équipements de loisirs et de sport, à l’intérieur du Parc Industriel 
de la Plaine de l’Ain. 

 
La zone 1AUE, zone à urbaniser à court ou moyen terme, pour l’accueil 

d’équipements collectifs liés à des activités de sports, de loisirs ou de culture. 
Elle comprend un secteur 1AUEs où seuls de petits bâtiments liés et 

nécessaires à des équipements sportifs ou de loisirs de plein air sont autorisés. 
 

La zone 1AUg, zone à urbaniser à court ou moyen terme, pour l’accueil 
d’une caserne de gendarmerie. 

 

Les zones agricoles (zones « A ») auxquelles s'appliquent les dispositions des 
différents chapitres du titre IV repérées aux plans par les indices correspondants 
sont: La zone A , Zone agricole protégée 

Les zones naturelles et forestières (zones « N ») auxquelles s'appliquent les 
dispositions des différents chapitres du titre V repérées aux plans par les indices 
correspondants sont. 

 
La zone N, Zone naturelle très peu urbanisée et protégée. 
Elle comprend les secteurs Nt, Np et Nx. 

 
Le territoire a fait l’objet d’une étude Amendement Dupont au titre des articles L 111-6 et 
suivants, en 2022, pour les espaces non urbanisés le long de la RD 20. 
La zone N est concernée. 
 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 
 

Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones 
ne peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures (article L 123-1 du Code de 
l’Urbanisme) rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions environnantes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6  
 

ARTICLE 5 - DEFINITIONS 
 

1 - Adaptations mineures 
 

Par "adaptations mineures", il faut entendre des assouplissements qui 
peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à un 
changement de type d'urbanisation et sans porter atteinte aux droits des tiers. 

 

Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et 
l'autorisation accordée. 

 

2 - La notion d'extension mesurée des bâtiments existants : 
 

Il s'agit à la fois d'extension horizontale, de surélévation, de 
transformation de surface hors-œuvre brute en surface hors-œuvre nette. 

 

La "mesure" est appréciée vis-à-vis de deux critères : 
 

- l'habitabilité : l'extension mesurée doit rendre mieux habitable 
un logement ou doit permettre l'exercice plus 
commode d'une activité sans en changer 
l'importance. 

 
- la qualité du site :        plus le site est sensible ou à surveiller, plus il 

sera fait preuve de vigilance dans l'étendue, mais 
surtout dans les modalités de l'extension. 

 

ARTICLE 6 - RAPPELS ET DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES 
ZONES 

 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux 

articles L441.1 et R441.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 

- Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation prévue 
aux articles L442.1 et R442.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les 

espaces boisés classés au titre des articles L123.1 et L130.1 du Code 
de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. Les 
demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés 
classés au titre de l’article L130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant 
comme tels aux documents graphiques. 

 
- Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 

non classés conformément à l’article L311.1 du Code Forestier. 
 

- Les démolitions peuvent être soumises à une autorisation prévue à 
l’article L430.1 du Code de l’Urbanisme, en particulier dans les zones 
auxquelles s’appliquent les dispositions de l’article 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques. 
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- Au terme de la loi du 27 septembre 1941, les découvertes de vestiges 

archéologiques faites fortuitement à l’occasion de travaux quelconques 
doivent immédiatement être signalées au Maire de la commune, lequel 
prévient la Direction régionale des affaires culturelles de Rhône– Alpes. 

 

- Le décret n°2002-89 pris pour application de la loi 2001-44 prévoit 
que : « Les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou 
de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature, ou de leur 
importance affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du 
patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises qu’après 
accomplissement des mesures de détection et le cas échéant de 
conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique… » (art.1) 

- Conformément à l’article 5 du même décret, « … les autorités 
compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux … 
peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance ». 
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TITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 



9  
 

 
 
 

Secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels. 

 
La zone N comprend les secteurs dans lesquels se trouvent des habitats isolés 
pour lesquels on peut admettre une évolution limitée. 

 
Elle comprend un secteur Nx, dans lequel peuvent être autorisées des 
constructions de superficie limitée présentant un caractère non permanent et 
liées et nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 
Elle comprend un sous-secteur Nt, au lieu-dit du Pré du Frêne, destiné à 
accueillir une station de pompage liée à la création d’une centrale à cycle 
combiné gaz. 
 
Et un sous-secteur Np correspondant au tronçon de la RD 20 compris entre la 
route de Blyes et la rue Claires Fontaines côté Est (côté village). 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 
 
 

Article N. 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites : 

 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol en dehors de celles 
soumises à condition à l’article 2 suivant. 

 

Article N. 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES : 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles 
respectent les conditions ci-après : 

L’aménagement des bâtiments existants avec ou sans changement de 
destination, ainsi que la création de leurs annexes fonctionnelles (dans la 
limite de 40 m2 de SHOB et limité à un rez-de-chaussée), sont admis à 
condition qu’ils soient compatibles avec la vocation de la zone, et, à 
condition qu’il s’agisse de bâtiments dont le clos et le couvert sont encore 
assurés à la date de la demande et que l’emprise au sol soit au moins de 
60 m2. 
Les changements de destination, ne sont admis qu’à usage d’habitat, de 
bureaux ou de services et d’artisanat. 

 
L’extension mesurée des bâtiments existants à la date de publication du 
document d’urbanisme (à condition qu’il s’agisse de bâtiments dont le clos 
et le couvert sont encore assurés à la date de la demande et que l’emprise 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE N 
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au sol soit au moins de 60 m2) est admise une seule fois, à condition de 
ne pas dépasser 30% de la surface existante et avec un maximum de 50 
m2 de SHOB. 
 

Les piscines sont admises à condition d’être situées à proximité d’une 
habitation existante. 

 
En cas de destruction par sinistre, la reconstruction sur un même terrain 
est admise à condition de respecter la même destination et la même 
SHON. 

 
Les affouillements et exhaussements du sol liés et nécessaires à des 
aménagements autorisés dans la zone. 

 
Les abris pour animaux lorsque leur emprise au sol est inférieure à 40 m2 
et leur hauteur inférieure à 3,5 m au faîtage. Les abris doivent être en 
bois, facilement démontables, fermés sur 3 faces. Les abris sont installés 
sur un sol de terre battue. 

 
Les équipements d’infrastructures (réservoirs, pylônes, postes transfo, 
ouvrage travaux hydrauliques) et les constructions liées à leur réalisation 
sont admis à condition de ne pas compromettre la vocation de la zone. 

 
Les constructions et équipements liés et nécessaires à la gestion des 
milieux naturels sont admis à condition de ne pas compromettre la 
vocation de la zone. 

 
Les abris de jardin de 9 m2 au maximum lorsqu’ils sont liés à des jardins 
familiaux. 

 
 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 

Article N. 3 :ACCÈS ET VOIRIE 
 

1) Accès 
 

La construction d'un bâtiment n'est autorisée que dans la mesure où il peut être 
desservi par une voie publique ou privée dont les caractéristiques sont adaptées 
à la destination et à l'importance du projet, permettant notamment d'assurer 
correctement la lutte contre l'incendie. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur 
celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut 
être interdit. 

 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gène à la circulation publique. 
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2) Voirie 
 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent 
être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir. 

 

Article N. 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
 

1)  Eau : 
 

Toute construction ou installation à usage d’habitation ou qui requiert une 
alimentation en eau potable, doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’eau potable. 

 

2) Assainissement des eaux usées : 
 

Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être 
raccordée au réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif 
d’évacuation de type séparatif. 
A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur peut être admis. Il doit être conçu de 
façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au 
réseau, quand celui-ci sera réalisé. 
L’évacuation des eaux usées d’origine industrielle et artisanale dans le réseau 
public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être assortie d’un pré 
traitement approprié à la composition et la nature des effluents. 

 
3) Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : 

 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur 
sont liées ne sont pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou 
unitaire d’assainissement des espaces publics. De manière générale, des 
mesures devront être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de 
ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 
En cas d’absence de réseau, les eaux pluviales seront : 
° Soit absorbées en totalité, ou en partie, sur le terrain 
° Soit dirigées, après éventuelle rétention, vers un déversoir désigné par les 
services techniques de la commune par l’intermédiaire de dispositifs appropriés 
réalisés à la charge du constructeur. 

 

Article N. 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 
 

Lorsque la construction engendre un rejet d’eau polluée et en l’absence de 
raccordement à un réseau collectif d’assainissement, l’autorisation de construire 
peut être refusée sur des tènements dont les caractéristiques géologiques et 
physiques ne permettraient pas d’assurer sur place un assainissement individuel 
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efficace conformément aux règlements sanitaires en vigueur. 
 
 

Article N. 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Tout point de la construction devra présenter un recul minimum de : 

 Dans les espaces urbanisés, 5 mètres par rapport à la limite d’emprise 
des voies publiques ou privées     ouvertes à la circulation automobile 

 75 m en dehors des espaces urbanisés dans le respect des articles L 111-6 du code 
de l’urbanisme 

 Et en dehors des espaces urbanisés, conformément aux dispositions de l’étude 
Amendement Dupont réalisée au titre des articles L.111-6 et suivants : 45 m par 
rapport à l’axe de la RD 20 dans le sous-secteur Np. 

 
Toutefois, 
Sauf quand il s’agit de l’implantation par rapport à la RD 20, une implantation 
différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les cas 
suivants : 

- Les ouvrages techniques publics nécessaires aux constructions 
- La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations 
antérieures. 
- L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette 
règle. Le recul minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 
- Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés 
voisines le justifie pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration 
à l’ordonnance générale des constructions avoisinantes. 

 

Article N. 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la 
limite parcellaire qui en est le plus rapprochée doit être au moins égal à la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 
mètres. 

 
Toutefois, 
Les constructions peuvent être admises en limite séparative dans les cas 
suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de constructions annexes à usage de dépendances à 
condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m. 
- Elles s’appuient sur des constructions préexistantes, elles-mêmes 
édifiées en limite séparative sur le tènement voisin. 

 
- Ces règles peuvent ne pas s’appliquer dans les cas suivants : 

- En cas de reconstruction à l’identique après sinistre. 
- Dans le cas d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
constructions autorisées. 
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Article N. 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

 
Pas de prescription particulière. 
 

Article N. 9 : EMPRISE AU SOL 
 

Pas de prescription particulière. 
 

Article N. 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Hauteur relative : 
- La hauteur de toute construction doit être telle que la différence de niveau 
entre tout point du bâtiment et tout point de l’alignement opposé d’une voie 
publique ou de la limite d’une voie privée n’excède pas la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points. 

 
Hauteur absolue : 
- La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l’égout du toit. 

 
Cas particuliers 
Il n’est fixé aucune hauteur absolue ou relative pour : 

- les ouvrages d’intérêt général tels que réservoirs d’eau 
- Les aménagements de bâtiments existant afin de permettre le maintien 
de la ligne de faîtage. 
- dans le secteur Nt, la hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres au 
faîtage. 

 
 

Article N. 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 
 

L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs 
dépendances doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le 
caractère général du site. 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des 
espaces qui environnent le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui 
devra être retraduite dans le volet paysager du permis de construire). 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. 
Par contre, cette recherche d’intégration n’exclut pas une architecture 
contemporaine. 

 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira 
particulièrement dans les éléments suivants : 

- le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 
- la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 
- l'accrochage au sol : (niveau d'implantation) 
- les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 

 
 
 
 
 



14  
 

L'insertion dans le site : 
La conception des constructions devra être adaptée à la topographie du terrain 
naturel. 

 
Le volume 
Les toits terrasses sont interdits, sauf pour de petits volumes en articulation des 
bâtiments principaux. 

Les toits à une pente sont interdits sauf sur de petits volumes. Les combinaisons 
de toits à une pente peuvent être autorisées. 

 
Les matériaux 
Les matériaux de couvertures, les enduits, les menuiseries et les huisseries 
extérieures rechercheront une harmonie des couleurs permettant une bonne 
intégration au site 

 
Tout matériau doit être utilisé selon ses propres qualités, à l'intérieur de son 
domaine spécifique d'emploi. Ainsi sont interdits : 

- l'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux conçus pour être 
recouverts d'un enduit ou d'un autre revêtement, tels que carreaux de 
plâtre, briques creuses, parpaings et agglomérés de béton. 

 
Les couleurs : 
L'utilisation des tons vifs y compris le blanc pur est interdite pour les enduits et 
peintures de façade. 

 
Les clôtures : 
Les clôtures et leurs éléments accessoires doivent être de conception simple. 
Les clôtures en panneaux d'éléments de béton sont interdites. 
La hauteur maximum des clôtures est de 2 mètres 

 

Article N.12 : STATIONNEMENT DE VÉHICULES 
 

Le stationnement des véhicules de tourisme et utilitaires correspondant au 
besoin des constructions ou installations doit être assuré en dehors de l’emprise 
des voies publiques. 

 

Article N. 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

La construction est interdite dans les espaces boisés classés figurant sur le 
document graphique. 

 
Dans le secteur Nt, un traitement végétal après le déboisement devra être 
proposé sur la globalité du secteur et plus spécifique le long du Rhône pour palier 
à la perte d’une partie de la ripisylve. 
 
Préservation des éléments boisés identifiés sur le plan de zonage au titre de l’article L 151-23 du 
code de l’urbanisme : 
Ils sont soumis aux dispositions de cet article et doivent être protégés. 
Si un projet de construction, l’aménagement d’une voie, l’état sanitaire des arbres, la sécurité des 
biens et des personnes nécessitent une coupe ou un défrichage d’une manière significative faisant 
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perdre l’intérêt à cet élément boisé de paysage, il faudra procéder à une replantation à proximité du 
projet et dans la même zone, de façon à conserver la trame verte à valeur écologique équivalente.  
 
 
 
 

 

SECTION 3 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 
 

Article N. 14 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS. 
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En 2022, les élus souhaitent traiter un tronçon 
de la RD 20 qui ne l’a pas été en 2012 : le côté 
Est de la RD compris entre la route de Blyes et 
la rue Claires Fontaines (entrée Nord du village 
de Saint-Vulbas).  
 
En effet, l’étude Amendement Dupont de 2012 
a conservé la bande des 75 mètres de recul 
émanant de l’article L 111-6 du code de 
l’urbanisme sur tout le linéaire de la RD 20 
longeant le village. 
 
Or, les 75 mètres de recul inconstructibles 
concernent les extrémités de la zone UC les 
plus proches de la RD 20, zone créée par le PLU 
de 2008.  
 
L’opération le Clos Belle Hélène a été acceptée 
et réalisée en 2015 en tenant compte de ce 
contexte ; des opérations sont encore possibles 
en zone UC. 
 

 
PREAMBULE 

 
 
La commune de Saint-Vulbas a réalisé en 2012 une étude Amendement Dupont au titre 
de l’article L 111-1- 4 du code de l’urbanisme (désormais article L111-6 et suivants). 
 
Cette étude est restée globalement sans effet puisqu’elle n’a été traduite dans le PLU de 
Saint-Vulbas que pour le secteur de la Gendarmerie par le biais de la révision simplifiée 
n°3 approuvée le 22/03/2013 (création d’une zone 1AUg). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce tronçon fait l’objet de la présente une étude Amendement Dupont en 2022.  
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I – LA RD 20 ET L’APPLICATION DES ARTICLES L 111-6, L 111-7 ET  
L 111-8 DU CODE DE L’URBANISTE (« AMENDEMENT DUPONT ») 
 
 
Le classement de la RD 20 comme route à grande circulation par le décret du 
3/06/2009, modifié par celui du 31/05/2010, implique le respect des articles suivants :  
 
Article L111-6 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de 
part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 
d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. 
 
Article L111-7 
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d'intérêt public. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
 
Article L 111-8 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages. 
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Application de l’article L 111-1-4 à Saint-Vulbas / localisation des espaces non urbanisés 
(document transmis en 2010 par la préfecture) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ils peuvent éventuellement être urbanisés à condition de réaliser une étude de projet 
urbain. 
 
    Tronçon traité en 2022 par une étude urbaine 
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La RD 20 traverse des espaces 
conservés végétalisés et 
inconstructibles, classés en zone 
N depuis le PLU de 2008.  
 
Côté Est, les quartiers bâtis du 
village les plus proches sont 
classés en zone UC et sont 
desservis par la rue parallèle à la 
RD 20, la rue Claires Fontaines. 

II – ETAT INITIAL DU TRONÇON DE LA RD 20 COMPRIS ENTRE LA 
ROUTE DE BLYES ET LA RUE CLAIRES FONTAINES COTE EST (COTE 
VILLAGE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce secteur correspond à la partie Nord du centre-bourg villibadois. La RD 20 est une voie 
de transit et distribue les circulations à l’Est (village) et à l’Ouest (PIPA). 
 
La trame verte :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur un parterre pelousé ou en herbe, les haies forment plusieurs linéaires parallèles à la 
RD 20. Le terrain a été modelé pour former un vallonnement dans lequel serpente un 
sentier piétonnier. L’espace occupé ainsi crée une coupure verte entre la RD 20 et le 
bourg. 
L’espace est communal et entretenu par les services communaux.  
 
Globalement sur la commune, et précisément le long de la RD 20, les aménagements et 
ornements floraux lui apportent une grande qualité et lui permettent de prétendre au 
label “Quatre fleurs”. 
 

Photo aérienne et PLU 2021 

RD 20 
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La commune prend part également à la démarche de la CCPA qui participe au « Marathon 
pour la biodiversité », programme mené par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
pour recréer 42 kilomètres de haies et 42 mares sur l’ensemble de la CCPA.  
 
Photos 26-05-21, abords de la RD 20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               Photos 26-05-21, vue depuis la rue Claires Fontaines 
 
 
 
Photos 26-05-21, ambiance rue Claires Fontaines (proximité de l’intersection avec la RD 
20, aménagements et débouché du chemin piéton) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Côté Est 
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Ambiance dans et autour du Clos Belle Hélène, opération de logements 
réalisée en 2016 dans la zone UC, rue Jean et Hélène Dole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photos 26-05-21, abords de la RD 20/route de Blyes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Route de Blyes : aménagements boisés Sud et Nord aux 
abords de la RD 20 : sentier piétonnier, aire de pique-nique … 
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L’urbanisation de ce secteur est structurée à partir de 
la Rue Claires Fontaines, traversant le cœur de bourg 
villibadois, et des rues perpendiculaires qui se 
greffent sur la RD 20. 
 
La zone d’habitat, dense dans le village, s’est 
étendue dans ce secteur de manière linéaire, entre le 
Rhône et la rue Claires Fontaines. La zone UC prévue 
au PLU de 2008 se remplit progressivement pour 
créer à terme une urbanisation en profondeur : le 
Clos Belle Hélène réalisé en 2016, une boulangerie 
en 2020. 

Le maillage viaire :  
 
Le maillage viaire est composé de voiries principales et de voiries secondaires en 
connexion quasi directe avec la RD 20. 
 
Le bourg de Saint-Vulbas est desservi par la Rue Claires Fontaines, desserte viaire 
centrale, venant se connecter en plusieurs points à la RD 20 via : la route de Blyes, la 
route du Port Galland, et par les extrémités Nord et Sud de la rue Claires Fontaines. 
 
Sur toute la longueur de la RD, et donc du secteur, des cheminements piétons sont 
dessinés dans l’espace naturel.  
 
Il n’y a pas de liaison Est-Ouest à ce niveau de la RD 20, mais un passage souterrain plus 
au Sud, au niveau de la gendarmerie. Les échanges piétons et modes doux Est-Ouest 
sont donc un peu difficiles ici. 
 
La CCPA, dans le cadre de sa compétence Mobilité, étudie la création d’un cheminement 
cyclable côté Ouest de la RD 20 depuis Marcilleux (Schéma cyclable de la CCPA) en lien 
avec la ViaRhôna (pont de Lagnieu). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’environnement bâti :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cheminement piéton longeant la RD 20 sur toute sa longueur 



10 
 

A. Dally-Martin – Etudes d’Urbanisme – 30 chemin du Gaillot Le Mollard 01160 Saint Martin du Mont – 2022 
 

A l’Est et à l’Ouest, la zone d’habitat est entourée d’espaces naturels apportant une plus-
value notoire au cadre de vie. Ils offrent ainsi des espaces de reculs par rapport aux 
nuisances susceptibles d’être générées par la RD 20 et le PIPA, ou aux risques naturels 
comme l’inondabilité induits par la présence du Rhône. 
 
Impacts de la bande de 75 m comptée à partir de l’axe de la RD 20 : 
 

 Côté Clos Belle Hélène (zone UC rue Jean et Hélène Dole), la limite de la zone UC 
est à environ 55 mètres de l’axe de la RD 20. Les constructions réalisées en 2016 ont 
respecté la bande des 75 mètres.  

 
 Plus au Nord, l’extrémité de la zone UC est située à environ 49 mètres de l’axe de 
la RD 20. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III – ENJEU DE CE TRONÇON DE LA RD 20 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 

En 2022, ce tronçon de la RD 20 concerne : 
 
 le long de la RD 20 des espaces naturels vierges de 
constructions classés en zone N (naturelle) au PLU,  
 
 et, le long de la rue Claires Fontaines, des parcelles 
qui s’urbanisent progressivement car classées en zone 
UC. Leur urbanisation est amorcée : l’opération de 
logements rue Jean et Hélène Dole côté route de Blyes, 
une boulangerie rue Claires Fontaines, et une opération 
de logements projetée avec 2 collectifs et 8 lots. 
 
Ce tronçon participe aux diverses séquences 
végétalisées du linéaire de la RD 20 sur le territoire 
villibadois.  
 
La volonté communale est de préserver la trame verte 
existante dans son espace vallonné, en préconisant de 
conserver les structures de haies, voire de les renforcer. 
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Mais la volonté communale est également d’optimiser la zone constructible UC qui 
permet d’étoffer le bourg de Saint-Vulbas à proximité des services publics. 
 
Mais les 75 mètres de recul émanant de l’article L 111-6 du code de l’urbanisme 
concernent les extrémités de la zone UC les plus proches de la RD 20 comme indiqué ci-
dessus. Les opérations possibles sont donc impactées par la bande inconstructible. 
 
 

IV – SCENARIO RETENU POUR CE TRONÇON 
 
En 2022, au vu des enjeux relevés ci-dessus, il convient de faire cohabiter coupure verte 
et quartiers nouveaux du village. 
 
La solution consiste à maintenir la zone N existante entre la RD 20 et les zones bâties, et 
parallèlement à créer un secteur N spécifique (indicé « p ») le long de la RD 20 calé sur 
les deux extrémités des zones UC plus proches de la RD 20. La largeur de ce secteur Np 
est de 45 mètres comptés de l’axe de la RD. 
 
Cette profondeur, formée par le secteur Np, permet de figer la situation 
actuelle : les espaces de pelouses ponctués de haies le long de la RD, parcourus 
par le sentier piétonnier. Le contour de la zone UC n’est pas amené à être 
modifié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur Np large de 45 m 
comptés de l’axe de la RD 20 
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Précisions : 
 
Les espaces actuels sont compris en zone N, dont la largeur comptée depuis l’axe de la 
RD 20 et la zone UC varie de 49 mètres au point le plus rapproché à 136 m au point le 
plus éloigné. 
L’extrémité de la zone UC support de l’opération de logements Le Clos Belle Hélène est 
située à 55 m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 

Point le plus proche 

Point le plus éloigné 

Distance entre l’axe de la RD 20 et 
la zone UC aménagée avec Le Clos 
Belle Hélène  

Dans cette opération acceptée en 
2016, le recul de 75 mètres a 
imposé la réalisation des 
constructions au-delà de cette limite.  
 
Les espaces de stationnement et de 
circulations l’ont été dans les 75 m. 
 

RD 20 
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V – JUSTIFICATION DU SCENARIO RETENU POUR CE TRONÇON DANS 
LE CONTEXTE DE L’ARTICLE L 111-8 DU CODE DE L’URBANISME 
 
La diminution du recul de constructibilité 75 à 45 m ne modifie pas la situation actuelle 
en termes de zones N et UC.  
 
 
A. Justification au regard des nuisances potentielles / mesures 
 
Les nuisances potentielles sont les nuisances pour la santé humaine : sonores et dues 
aux gaz d’échappement liées à la circulation routière.  
 
Et paradoxalement, la zone tampon verte pourrait également être une source de 
nuisances pour les populations sensibles à la présence de certaines espèces allergènes.  
 
La création du secteur Np inconstructible de 45 m n’aura pas d’incidences sur les 
nuisances existantes si les lignes végétalisées en 2022 demeurent et si elles sont 
étoffées.  
 
De plus, en sus de la bande de 45 m, les limites des opérations futures en zone UC 
devront être marquées par des haies qui étofferont la zone tampon. 
 
Exemple de l’opération rue Jean et Hélène Dole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En outre, dans le respect de la loi sur le bruit, la proximité de la RD 20 implique 
nécessairement un traitement acoustique des façades approprié selon le type de 
constructions possibles aux abords de cet axe. 
 
Enfin, les nouvelles plantations de haies ou bosquets devront donc être choisies parmi les 
essences locales les moins allergisantes possibles, pour prendre en compte le risque 
représenté par les plantations allergènes. 
 
Au-delà, dans un souci de qualité paysagère, les nouvelles plantations de haies ou 
bosquets devront donc répondre à un souci de diversification des essences dans leur 
composition (Voir ci-après le paysage). 
 
 
B. Justifications au regard de la sécurité : 
 
Aucun accès direct sur et depuis la RD 20 ne peut être autorisé. Les seuls accès au 
village et dans la zone UC demeurent les des deux intersections (giratoire de la route de 
Blyes et intersection aménagée de la rue Claires Fontaines). 
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C. Justification au regard de la qualité architecturale et urbanistique / mesures 
 
Le choix d’une bande paysagée de 45 m au lieu de 75 m n’a aucune incidence sur ce 
point. L’espace est déjà végétalisé et le demeurera ; il n’a pas vocation à être construit. 
Il est classé en zone N. 
 
Dans le Règlement écrit, seuls sont admis dans la zone N, les équipements 
d’infrastructures (réservoirs, pylônes, postes transfo, ouvrage travaux hydrauliques), et 
les constructions liées à leur réalisation sont admis à condition de ne pas compromettre 
la vocation de la zone. 
 
 
D. Justification au regard de la qualité des paysages / mesures 
 
Le diagnostic ci-dessus a permis de visualiser le paysage créé par les aménagements 
boisés, pelousés, le vallonnement et le chemin piétonnier qui traverse ces espaces. 
Ramener la bande inconstructible de 75 à 45 m ne modifie pas ce paysage. 
 
Pour affirmer la volonté de préservation du paysage créé le long de la RD20, il sera fait 
application du 1er alinéa de l’article L151-23 du code de l’urbanisme, et une trame 
traduisant cette volonté sera apposée sur le plan de zonage. 
 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 
 
 
E. Justification au regard de la biodiversité et la trame verte et bleue, la gestion 
des eaux, les sols 
 
La bande de 45 m projetée reprend une partie des espaces compris entre la RD et les 
extrémités des zones UC amenées à être artificialisées. Le reste, entre cette bande et la 
zone UC, demeure en zone N. 
 
Il n’y aura donc aucun changement apporté à la situation actuelle. La bande de 45 m 
zonée Np sera le support d’une végétalisation renforcée. 
 
 

VI – TRADUCTION DE L’ETUDE AMENDEMENT DUPONT DANS LE PLU 
 
 Règlement graphique (plan de zonage du PLU) 
 

 Le zonage du PLU est modifié pour introduire un secteur Np. 
 

 Les haies et espaces boisés existants à proximité de la RD 20 sont préservés par le 
biais de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. 

 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 
d'arbres. 
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Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent. » 
 
Haies à préserver : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Règlement écrit du PLU 
 
Le règlement sera modifié pour indiquer : 
 

 Le nouveau secteur Np large de 45 m depuis l’axe de la RD 20  
 Les prescriptions de préservation des éléments boisés identifiés sur le plan de 
zonage au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. 

 
 
Règlement 2008 : 
 
CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE N 
Secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels. 
La zone N comprend les secteurs dans lesquels se trouvent des habitats isolés pour 
lesquels on peut admettre une évolution limitée. 
Elle comprend un secteur Nx, dans lequel peuvent être autorisées des constructions de 
superficie limitée présentant un caractère non permanent et liées et nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif 
Elle comprend un sous-secteur Nt, au lieu-dit du Pré du Frêne, destiné à accueillir une 
station de pompage liée à la création d’une centrale à cycle combiné gaz. 
 
Article N. 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Tout point de la construction devra présenter un recul minimum de : 
° 5 mètres par rapport à la limite d’emprise des voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation automobile. 
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° 35 mètres par rapport à l’axe de la RD 20 
 
Toutefois, 
Sauf quand il s’agit de l’implantation par rapport à la RD 20, une implantation différente 
de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les cas suivants : 
- Les ouvrages techniques publics nécessaires aux constructions 
- La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 
- L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 
- Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 
 
 
Règlement à modifier en 2022 : 
 
CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE N 
Secteurs à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels. 
La zone N comprend les secteurs dans lesquels se trouvent des habitats isolés pour 
lesquels on peut admettre une évolution limitée. 
 
Elle comprend un secteur Nx, dans lequel peuvent être autorisées des constructions de 
superficie limitée présentant un caractère non permanent et liées et nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif 
 
Elle comprend un sous-secteur Nt, au lieu-dit du Pré du Frêne, destiné à accueillir une 
station de pompage liée à la création d’une centrale à cycle combiné gaz.  
 
Et un secteur Np correspondant au tronçon de la RD 20 compris entre la route de Blyes 
et la rue Claires Fontaines côté Est (côté village). 
 
Article N. 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Tout point de la construction devra présenter un recul minimum de : 
 Dans les espaces urbanisés, 5 mètres par rapport à la limite d’emprise des voies 
publiques ou privées     ouvertes à la circulation automobile  
 75 m en dehors des espaces urbanisés dans le respect des articles L 111-6 du code 
de l’urbanisme  
 Et en dehors des espaces urbanisés, conformément aux dispositions de l’étude 
Amendement Dupont réalisée au titre des articles L.111-6 et suivants : 45 m par 
rapport à l’axe de la RD 20 dans le sous-secteur Np. 

 
Toutefois, 
Sauf quand il s’agit de l’implantation par rapport à la RD 20, une implantation différente 
de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les cas suivants : 
- Les ouvrages techniques publics nécessaires aux constructions 
- La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 
- L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 
- Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 
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A. Dally-Martin – Etudes d’Urbanisme – 30 chemin du Gaillot Le Mollard 01160 Saint Martin du Mont – 2022 
 

 Préservation des éléments boisés identifiés sur le plan de zonage au titre 
de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme : 

 
Ils sont soumis aux dispositions de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme et doivent 
être protégés. 
 
Si un projet de construction, l’aménagement d’une voie, l’état sanitaire des arbres, la 
sécurité des biens et des personnes nécessitent une coupe ou un défrichage d’une 
manière significative faisant perdre l’intérêt à cet élément boisé de paysage, il faudra 
procéder à une replantation à proximité du projet et dans la même zone, de façon à 
conserver la trame verte à valeur écologique équivalente. 
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RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

SUR LA MODIFICATION N°2 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE  

SAINT-VULBAS 

 

 
 

Ce rapport d’enquête publique a été réalisé par Monsieur Gérard BLANCHET commissaire 
enquêteur nommé par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de LYON par 
ordonnance n° E22000149/69 du 16 décembre 2022. 
 

Cette enquête publique portant sur la modification n°2 du PLU de la commune de Saint-

Vulbas (01150) s’est déroulée du 1er au 22 février 2023, conformément à l’article 1 de 

l’arrêté municipal n° 00/023 du 00/00/2023. 

 
Fait à Saint-Maurice de Rémens le 23 mars 2023 
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PREMIERE PARTIE 
 

I – Chronologie de l’enquête publique. 
 
 

I-1. Déroulement de l’enquête publique. 
 

L’enquête publique portant sur la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme s’est déroulée du 1er au 23 février 

2023 inclus sur la commune de Saint-Vulbas, conformément à l’article 1 de l’arrêté municipal 00/023 en date du 00 

février 2023. 
 

1. ACTIONS ADMINISTRATIVES. 
 

➢ 19/05/2022 : arrêté municipal n° 03/2022 engageant la procédure de Modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la Commune de Saint-Vulbas. 

➢ 16/12/2022 : désignation du commissaire enquêteur par la TA de Lyon. 

➢ 04/01/2023 : arrêté municipal n° 01/2023 d’ouverture et de d’organisation de l’enquête publique sur le 

projet de Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Vulbas. 

➢ 13/01/2023 : première parution de l’avis d’enquête publique dans La Voix de l’Ain 

➢ 13/01/2023 : première parution de l’avis d’enquête publique dans le PROGRES. 

➢ 10/02/2023 : deuxième parution de l’avis d’enquête publique dans La Voix de l’Ain 

➢ 10/02/2023 : deuxième parution de l’avis d’enquête publique dans le PROGRES. 
 

2. ACTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
 

➢ 03/01/2023 : réunion en mairie de Saint-Vulbas avec Madame Bozzato, directrice générale des services de 

la mairie. Cette réunion avait pour but la présentation du projet, la mise en place du calendrier des 

permanences et la prise en charge du dossier. 

➢ 01/02/2023 : première permanence-visite du site du projet.   

➢ 23/02/2023 : deuxième permanence. 

➢ 03/03/2023 : envoi par mail de la synthèse des observations.  

➢ 16/03/2023 : réception du mémoire en réponse de la commune. 

➢ 23/03/2023 : remise du rapport d’enquête. 
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II – La Modification n°2 du PLU. 
 

 

II-1. Présentation de la commune. 
 

 

  Situation administrative. 
 

La commune de Saint-Vulbas fait partie du canton de Meximieux-Lagnieu et de la Communauté de Communes de 

la Plaine de l’Ain. Elle est également dans le périmètre du SCoT Bugey-Côtière-Plaine de l’Ain (BUCOPA).  
La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain. 
La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain réunit 53 communes, après le regroupement avec les 

communautés de communes de l’Albarine et de Rhône-Chartreuse de Portes, en janvier 2017. 

Sa superficie est de 711km² et couvre une large partie du Sud du Département de l’Ain. Sa population avoisine les 

77000 habitants. 
 

  Les documents d’urbanisme. 

La commune de Saint-Vulbas a approuvé son PLU le 30 mai 2008.  

Ce PLU a fait l’objet de plusieurs mises à jour en 2012, 2013, 2020 et 2021 : 

➢ Modification n°1 du 30/01/2012 : suppression de plusieurs emplacements réservés, nouveau zonage 1AUg pour 

une caserne de gendarmerie, correction du règlement écrit pour les zones UB, UC et 1AUX. 

Révision simplifiée n°1 du 04/04/2012 : implantation d’une centrale à cycle combiné à gaz et création d’une station 

de pompage. 

➢ Révision simplifiée n°2 du 06/12/2012 : bâtiment ICEDA, deux bâtiments FARN, un bâtiment unité de formation. 

➢ Révision simplifiée n°3 du 22/03/2013 : révision simplifiée approuvée pour l’aménagement d’une gendarmerie 

et intégration des prescriptions de l’étude urbaine.  
 

  La délibération approuvant la révision simplifiée n°2 a été annulée par l’arrêt du Conseil d’Etat du 22/04/2014. 

Les éléments de la révision simplifiée n° 2 sont illégaux et il convient de ne pas les appliquer lors de l’instruction des 

permis de construire. 
 

➢ Une procédure de Déclaration de Projet, approuvée le 04/12/2020, emportant mise en compatibilité du PLU 

permettra le développement de l’espace sportif (terrain de football, espace d’éducation canine) situé au bord de la 

D20, entre le bourg centre et le hameau de Marcilleux. Cette extension se développera sur un espace agricole 

mitoyen en zone A d’une superficie d’environ 3,3ha. 

➢ Modification simplifiée du PLU n°1 approuvée le 26/03/2021. 

  La Modification n°2 intégrera dans le règlement écrit et graphique du PLU l’étude Amendement Dupont pour 

la D20 et l’oubli de correction apportée par la modification n°1 approuvée 26/03/2021. 
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 Les documents de planification supra communaux. 

 

La commune de Saint-Vulbas fait partie de structures de coopération intercommunale et de Schémas Directeurs 

relatifs à la gestion de la ressource en eau et des enjeux environnementaux.  
 

- Le SCoT du Bugey et du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Rhône-Méditerranée (SDAGE). 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,  

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie,  

- Le Plan Climat Energie de l’Ain. 

 

II-2. Géographie – Démographie - Economie. 
 

 

 Géographie. 
 

Située à 35 km au Nord/Est de Lyon et à une quinzaine de km d’Ambérieu en Bugey, la commune de Saint-Vulbas 

s’étend sur 21.44 km² en rive droite du Rhône. Elle jouxte également la rive gauche de l’Ain sur un bref linéaire.  

Saint-Vulbas fait partie de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain qui compte depuis janvier 2017, avec 

l’intégration des Communautés de Commune de la Vallée de l’Albarine de celle de Rhône-Chartreuse de Portes, 53 

communes et 70 000 habitants. 

La commune dispose d’équipements publics attractifs et de qualité, et la présence sur son territoire de la centrale 

nucléaire Bugey et une partie du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain.  

Saint-Vulbas dispose d’un environnement de qualité moyenne, la plaine alluviale de l’Ain se caractérisant par des 

pelouses sèches et des boisements de faible intérêt. L’agriculture intensive des céréales et les zones industrielles 

occupent la majeure partie du territoire communal. 
                                                                                                                               

 Démographie et Urbanisme. 
 

Saint-Vulbas compte 1286 habitants (recensement 2017) et bénéficie d’une démographie dynamique (+ 4.5 % entre 

2010 et 2015) en raison de sa position au plus près du vivier d’emplois du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain et des 

nombreux équipements communaux.  

Le tissu urbain de la commune est essentiellement pavillonnaire, greffé sur le village ancien aux maisons bien 

rénovées. Les résidences principales représentent 91.2% des logements de la commune.   

 Les équipements publics sont nombreux et de qualité.                                       
 

Commentaires : En corrigeant le périmètre des dispositions de l’Amendement Dupont, le projet de modification n°2 

du PLU   permettra de continuer l’urbanisation d’une zone UC située en bordure de la D20. 
                                                   

  Activité économique. 
 

Aux côtés des entreprises installées dans le Parc Industriel, la commune de Saint-Vulbas dispose d’un tissu 

économique dense et diversifié entre artisanat, commerces de détail et services et agriculture. 
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   L’agriculture. 

 

On compte cinq exploitations agricoles, un éleveur de bovins et quatre agriculteurs essentiellement céréaliers. Une 

entreprise d’horticulture s’est implantée aux abords de la centrale nucléaire. 

La surface agricole utile de Saint-Vulbas est d’environ 1300 ha. 

A noter que la commune de Saint-Vulbas se situe dans l’aire géographique des IGP « Côteaux de l’Ain », « Volailles 

de l’Ain », « Emmental Français Est-Central » et « Gruyère ».  

Par ailleurs aucune forêt publique n’est recensée sur la commune. 

 

Commentaires : Le projet de modification du PLU n’impacte pas la superficie agricole de la commune. 

 

  Le commerce et l’artisanat. 
 

L’offre de services est complète avec un cabinet médical et d’infirmières, un ostéopathe et un sophrologue, trois 

salons de coiffure et un d’esthétique, une épicerie/point poste, une boucherie-traiteur, une station-service, deux 

agences immobilières et un taxi. 

Plusieurs artisans sont également présents (carreleur, électricien, plombier/chauffagiste, nettoyage industriel, auto-

école). 

Une boulangerie/multi services a été créée en 2020 sur un ténement de la zone UC impactée dans son extrémité 

Nord-Est par la disposition « Amendement Dupont »                                                                        

  L’industrie.                                                                                                       

Les principales ressources économiques de la commune de 

Saint-Vulbas résident dans la présence sur son territoire du 

Parc Industriel de la Plaine de l’Ain (PIPA) et de la centrale 

nucléaire BUGEY. 

La superficie du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain est de 

1000 ha dont 410 sont occupés par 188 entreprises 

représentant 6100 emplois et 220 ha d’espaces verts plantés 

de près de 450 000 arbres. Il reste 360 ha disponibles.  

Saint-Vulbas dispose de 76% des 1000 ha du Parc Industriel 

de la Plaine de l’Ain, soit 765 ha, le reste étant réparti entre 

les communes de Blyes et Sainte-Julie. 

 En 2020, 255 entreprises étaient recensées sur la commune 

et dispose donc de ressources fiscales importantes issues des 

différentes taxes (foncier bâti et reversement de la fiscalité des entreprises par la communauté de communes). 

 

 

Vue du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain 
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II-3. Contexte urbain, culturel et paysager. Organisation 

générale. 
 

 

  La composition urbaine et démographie. 
 

Le tissu urbain de la commune est essentiellement pavillonnaire, greffé sur le village ancien aux maisons bien 

rénovées. Les résidences principales représentent 91.2% des logements de la commune.   

Saint-Vulbas compte 1286 habitants (recensement 2017) et bénéficie d’une démographie dynamique (+ 4.5 % entre 

2010 et 2015) en raison de sa position au plus près du vivier d’emplois du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain et des 

nombreux équipements communaux. 

  

  Equipements publics. 
 

Les équipements publics sont nombreux et de qualité.                                       

L’école accueille 165 élèves, de la maternelle au CM2. Elle est complétée d’un Centre d’Accueil et de Loisirs Sans 

Hébergement, d’une cantine et de structures pour le périscolaire. 

L’hôtel de ville est moderne, vaste et fonctionnel, situé en face de la maison de retraite, de construction récente, 

dans un parc arboré. 

La commune dispose également d’un Centre International de Rencontres composé de plusieurs salles dont la plus 

grande (800 places) peut accueillir des spectacles ou des conférences. Cette structure est complétée d’un 

boulodrome couvert de 10 jeux avec 700 places assises. 

Un centre nautique, Ain’Pulse, combinant deux bassins de natation couverts et des espaces ludiques et de remise 

en forme, complète les équipements publics exceptionnels pour une commune de cette taille auxquels s’ajoute un 

complexe sportif dont l’agrandissement est en projet. 

Saint-Vulbas n’a pas à proprement parler d’attrait touristique sinon une chapelle du XIIème siècle dans le hameau 

de Marcilleux. Les bords du Rhône, avec ses chemins de halage, sont propices aux promenades. 

 La VIA RHÔNA, itinéraire cyclable du lac Léman à la Méditerranée, passe en face de Saint-Vulbas, en rive gauche du 

Rhône, dans le département de l’Isère. 

Au niveau des loisirs, la commune propose des équipements importants : le Centre International de Rencontres 

(salles de spectacles et de réunions, boulodrome couvert), le centre aqualudique Ain’Pulse (deux bassins couverts, 

espace jeux aquatiques et centre de remise en forme) et le complexe sportif (terrain de football, aire d’éducation 

canine). 
 

 Les réseaux. 
 

II-2.1. L’alimentation et la consommation en eau potable. 
 

L’alimentation en eau potable de la commune Saint-Vulbas est assurée par le captage de Marcilleux, à 2 km au sud 

de la commune. 
 

Commentaires : La zone UC visée par l’étude « Amendement Dupont » est raccordée au réseau d’alimentation en 

eau potable.  
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 Les eaux usées. 
 

Le réseau d’assainissement de la commune de Saint-Vulbas et du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain est de type 

séparatif. Concernant la commune de Saint-Vulbas seule, quelques habitations ne sont pas raccordées au réseau 

d’assainissement. 

Les rejets domestiques et industriels sont collectés et acheminés vers la station d’épuration du Parc Industriel de la 

Plaine de l’Ain. La capacité de cette station d’épuration est de 40 000 eq/h. 

Cette STEP est utilisée par la commune de Saint-Vulbas. 
 

Commentaires : La zone UC visée par l’étude « Amendement Dupont » est raccordée au réseau d’assainissement 

collectif. 

  

 Les eaux pluviales. 
 

Les eaux pluviales de la commune sont collectées par le réseau séparatif. 
 

Commentaires : Les eaux pluviales des futures constructions seront collectées sur place. 

 

 Gestion des déchets. 
 

La collecte (hebdomadaire) et le traitement des déchets ménagers de la commune de Saint-Vulbas est de la 

compétence de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain. 

Il appartient aux entreprises du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain de se charger de l’élimination de leurs déchets 

industriels et banals. Cependant, le Syndicat du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain propose une collecte mutualisée 

des déchets banals et dangereux. 
 

  Le contexte territorial. 
 

La commune de Saint Vulbas est en limite sud-ouest du département de l’Ain, en face du département de l’Isère, 

dans l’espace alluvial de la Plaine de l’Ain, entre l’Isle Crémieu à l’Est et la confluence de l’Ain et du Rhône à l’Est.  

La commune est desservie par les D 20, reliant Lagnieu à Loyettes, la D 124 traversant le Parc Industriel de la Plaine 

de l’Ain jusqu’au péage de l’autoroute A42 à Meximieux/Pérouges. Ce réseau est complété par la D 77 qui va vers 

Sainte-Julie, Leyment et la D 1084 Ambérieu/Lyon et la D 84 vers Saint-Maurice de Gourdans. 

Les gares TER les plus proches sont Ambérieu en Bugey (16 km) et Meximieux (14 km). 

L’accès à l’autoroute A 42 est à une dizaine de km, sur la commune de Pérouges, à proximité de Meximieux. 
 

  Le patrimoine naturel. 
 

L’environnement de la commune de Saint-Vulbas est un paysage façonné par le phénomène glaciaire. Les terrains 

ont subi des transformations tout au long des longues périodes de glaciations pendant lesquelles se sont succédé 

des périodes de flux et de reflux des crues glaciaires. 

Pendant les périodes de régression des glaciers, la fusion des glaces libérait d’importantes quantités d’eaux 

torrentielles dont l’action a modelé le paysage par érosions successives. 
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Les épisodes de progression ont un caractère dit « constructif » en ce sens qu’ils transportent et déposent 

d’importantes quantités de matériaux détritiques, formant des reliefs morainiques que l’érosion, consécutive aux 

écoulements torrentiels, vont raviner et transformer en alluvions fluvio-glaciaires. 

Saint-Vulbas est situé dans le secteur de la confluence de l’Ain et du Rhône (basse vallée de l’Ain), dépression 

orientée Nord-Est/Sud-Ouest, limitée au Nord-Est par le plateau morainique de la Dombes, à l’Est par les chaînons 

calcaires du Bugey et au Sud-Est par le horst jurassique de l’Isle Crémieu. 

Le sol et les sous-sols sont issus d’un vaste épandage caillouto-sableux du quaternaire, associé à des dépôts 

morainiques issus des glaciations. 
 

Commentaires : La qualité agronomique des sols est médiocre et les cultures font l’objet d’amendements chimiques 

importants, ce qui réduit la biodiversité. Les terrains concernés de la zone UC visés par la modification n°2 du PLU 

sont de même nature, malgré des apports de matériaux destinés à modeler le paysage en bordure de la D20. Ils 

seront en partie dans la nouvelle zone Np. 

 

 Hydrogéologie. 
 

La commune de Saint-Vulbas est située sur l’aquifère de la basse vallée de l’Ain, d’une superficie d’environ 350 km², 

à une profondeur variant de 2 à 21 m dont l’épaisseur moyenne est de 5 m. Au droit de certains chenaux, l’aquifère 

peut atteindre 10 m d’épaisseur. 

Cet aquifère est constitué d’apports alluvionnaires quaternaires d’origine fluviatile ou fluvio-glaciaire.  L’écoulement 

de la nappe est orienté Nord-Ouest/Sud-Est, suivant des axes en éventail en direction de l’Est, l’Ouest et le Sud. 

Indépendamment des pluies, cet aquifère est alimenté par les apports des collines glaciaires au Nord-Est et par la 

nappe de l’Ain à l’Ouest dont l’apport dans ce secteur est de l’ordre de 300 à 400l/s. Il n’y a aucun apport de la part 

de la nappe du Rhône. 
 

La qualité des nappes souterraines est médiocre en raison de l’utilisation d’intrants phytosanitaires par l’agriculture 

céréalière intensive. 

L’alimentation en eau potable de Saint-Vulbas est assurée par la station de pompage située au hameau de 

Marcilleux,. 

 

Commentaires : La poursuite de l’urbanisation de la zone UC rendue possible par la modification n°2 du PLU sera 

sans impact sur l’alimentation en eau potable de la commune. 

  Hydrographie. 
 

La commune de Saint-Vulbas est bordée à l’Est par le Rhône (à 500 m du site) et par l’Ain à l’ouest (4.5 km du site). 

➢  Le Rhône, qui prend sa source dans les glaciers des Alpes suisses, traverse la France sur 290 km et se jette dans 

la Méditerranée par le delta de Camargue. 

➢  L’Ain, dont le bassin est essentiellement montagneux, présente un régime irrégulier, caractéristique des 

phénomènes karstiques. La confluence de l’Ain et du Rhône se situe à quelques kilomètres à l’ouest de Saint-Vulbas. 

  Les zones naturelles. 
 

 Les zones humides : Pas de zone humide sur le territoire de la commune de Saint-Vulbas. 
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Les ZNIEFF. 
 

La commune de Saint-Vulbas est concernée par trois ZNIEFF respectivement de types I et II (2). 

La ZNIEFF de type I « Rivière d’Ain de Neuville à sa confluence » concerne 21 communes de l’Ain et de l’isère 

(Anthon) et couvre une superficie de l’ordre de 3000 ha. 

La ZNIEFF de type II, dite « Basse vallée de l’Ain » concerne 22 communes de l’Ain et de l’Isère (Anthon), et recouvre 

une superficie plus restreinte 5730 ha. 

La ZNIEFF de type II, dite « cours du Rhône de Briord à Loyettes » concerne 18 communes, 9 de l’Ain et 9 de l’Isère 

et recouvre 2966 ha. 

Elles abritent de nombreuses espèces floristiques et faunistiques et accueillent au fil des saisons des populations 

d’oiseaux migrateurs qui trouvent là des habitats propices à l’hivernage et la reproduction.  

Le cours du Rhône présente quelques défilés fonctionnant comme des corridors transversaux favorisant le transit 

de la faune terrestre entre le bas-Bugey et l’Isle Crémieu. 
 

Commentaires : La zone UC visée par le projet de modification n°2 du PLU se trouve hors des périmètres de ces 

ZNIEFF. 

 

 Natura 2000. 
 

Deux sites NATURA 2000 sont présents à proximité de la commune de Saint-Vulbas : l’Isle Crémieu, dans le 

département de l’Isère, à 1.4 km sur la rive opposée du Rhône et la basse vallée de l’Ain/confluence Ain-Rhône, 

situé à 1.5 km à l’ouest. 
 

 Les espèces protégées. 
 

Dans l’environnement fortement artificialisé de la commune de Saint-Vulbas, hormis les berges du Rhône et de l’Ain, 

et malgré la présence de nombreux espaces verts et fleuris, les enjeux faune/flore sont en vérité très faibles 

 

Commentaires : Quelques parties excentrées de la commune sont concernées par des périmètres Natura 2000 (ZSC 

et ZPS) et deux ZNIEFF de type I et II. La zone UC,  site du projet de modification du PLU, n’est pas concernée 

directement par ces servitudes.  
 

 

  Etude des risques. 
 

 Les risques naturels. 
 

➢  Mouvements de terrains. 

La commune n’est pas concernée par ce risque. 

➢  Les inondations. 
 

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels concernant l’aléa « inondations du 

Rhône » depuis août 1972.  
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Les périmètres concernés par le risque inondation se limitent aux berges du Rhône, en contrebas du village de Saint-

Vulbas.  Au droit des habitations, les berges sont en aléa fort, puis en aléa faible sitôt que l’on remonte vers les 

zones habitées.  

La centrale nucléaire Bugey est marginalement concernée par un aléa faible. 
 

➢ Les séismes. 

La commune de Saint-Vulbas est en zone de sismicité modérée (niveau 3). 

➢  Les risques technologiques. 

La commune de Saint-Vulbas est située dans le périmètre du Plan de 

Prévention des Risques Technologiques instauré autour des sites SEVESO 

du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain (Speichim Processing, BASF 

Pharma, Total Gaz). 

Ce périmètre concerne également la commune de Blyes. 

Prescrit le 22/03/2012, ce PPRT n’a pas encore été approuvé. 

La commune de Saint-Vulbas est concernée par cinq Plans Particuliers 

d’Intervention (PPI), liés aux sites sensibles du Parc Industriel de la Plaine 

de l’Ain et la centrale nucléaire Bugey :    
                                                                                                                                                                                    

 PPI de la centrale nucléaire BUGEY :  

- Périmètre de danger immédiat = 2 km  

- Périmètre de la zone à risques          

                                                                                     

  Le PPI est déclenché en cas d’accident majeur dépassant les limites du site.  

L’application des consignes et la maîtrise des bons réflexes assurent la sécurité des personnes et le bon déroulement 

des opérations de secours.  

                                                                      

Commentaires : La zone UC, site du projet de modification du PLU, est dans le périmètre de danger immédiat des 2 

km de la centrale nucléaire Bugey. 
 

 

 PPI de BASF PHARMA : 

- Périmètre de la zone à risques = 1550 m. 

 PPI de Speichim Processing : 

- Périmètre de la zone à risques = 200 m. 

 PPI de Total Gaz : 

- Périmètre de la zone à risques = 750 m. 

  PPI de TREDI : 

- Périmètre de la zone à risques = 610 m. 
 

Commentaires : La zone UC, site du projet de modification du PLU, est situé en dehors des périmètres des PPI 

  Les réseaux. 
 

  L’alimentation et la consommation en eau potable. 
 

La centrale nucléaire Bugey et la 

chapelle de Marcilleux                                                                                                                              
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L’alimentation en eau potable de la commune Saint-Vulbas est assurée par le captage de Marcilleux, à 2 km au sud 

de la commune. 
 

Commentaires : La zone UC, site du projet de modification n°2 du PLU, est raccordée au réseau d’alimentation en 

eau potable.  
 

  Les eaux usées. 
 

Le réseau d’assainissement de la commune de Saint-Vulbas et du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain est de type 

séparatif. Concernant la commune de Saint-Vulbas seule, quelques habitations ne sont pas raccordées au réseau 

d’assainissement. 

Les rejets domestiques et industriels sont collectés et acheminés vers la station d’épuration du Parc Industriel de la 

Plaine de l’Ain. La capacité de cette station d’épuration est de 40 000 eq/h. 

Cette STEP est utilisée par la commune de Saint-Vulbas. 
 

Commentaires : La zone UC, site du projet de modification n°2 du PLU, est raccordé au réseau d’assainissement 

collectif. 
 

  Les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales de la commune sont collectées par le réseau séparatif. 
 

Commentaires : les eaux pluviales des futures constructions seront collectées sur place. 
 

  Gestion des déchets. 
 

La collecte (hebdomadaire) et le traitement des déchets ménagers de la commune de Saint-Vulbas est de la 

compétence de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain. 

Il appartient aux entreprises du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain de se charger de l’élimination de leurs déchets 

industriels et banals. Cependant, le Syndicat du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain propose une collecte mutualisée 

des déchets banals et dangereux. 
 

  Exposition aux nuisances – effets négatifs et positifs, directs et indirects. 
 

  La qualité de l’air - impact sur le climat. 

La qualité de l’air est affectée principalement par les rejets issus du 

trafic automobile et poids lourds sur les D20 et D84 desservant la 

commune et le Parc Industriel de la Plaine de l’Ain. 

Il s’agit principalement de CO, CO2, NOx, hydrocarbures et particules 

fines produites par les moteurs Diesel. 

  Impact sur le climat : Certains gaz émis par les sites industriels 

sont des gaz à effet de serre (GES) et contribuent au changement 

climatique.                                                                                                                    

Les cinq gaz à effet de serre concernés sont les suivants :  

 dioxyde de carbone (CO2),  

 méthane (CH4),  
La D20 est classée voie à grande circulation. 



14 

Modification n°2 du PLU - Commune de Saint-Vulbas. Enquête publique du 01 au 23 février 2023 

Décision n° E22000149/69 du 16/12/2022 

 

 hydrofluorocarbures (HFC),  

 perfluorocarbures de carbone (PFC),   

 hexafluoride de soufre (SF6). 
 

De par sa proximité avec le Parc Industriel de la Plaine de l’Ain, la commune de Saint-Vulbas est affectée par les gaz 

d’échappement des automobiles et poids lourds transitant par les D84 et D20.                                                                                                        
 

Commentaires : La zone UC, site de la modification n°2 du PLU, sera impactée par les émissions de GES des sites 

industriels du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain et surtout de la circulation automobile de la D20. 

                                                                                                                          

 Le bruit.           

De par son positionnement en retrait de la D20, la commune de Saint-Vulbas n’est pas impactée de façon 

significative par les bruits d’origine routière ou industrielle émis par l’activité du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain. 

 Les odeurs. 

La commune de Saint-Vulbas n’est pas exposée aux odeurs issues de l’activité du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain. 

 Les vibrations. 

La commune de Saint-Vulbas n’est pas exposée aux vibrations issues de la circulation automobile ou de l’activité du 

Parc Industriel de la Plaine de l’Ain. 
 

 

Commentaires : les futures constructions de la zone UC seront exposées aux nuisances issues du trafic routier de la 

D20 (bruits, odeurs, vibrations). Des mesures particulières sont prévues pour limiter l’impact de ces nuisances sur la 

santé (haies et plantations, dispositions imposées dans la construction des logements). 
 

 

 

III – Présentation du dossier de modification. 
 

 

III-1. Généralités. 
 

III-1.1. Les objectifs poursuivis. 
 

  Généralités. 
 

La procédure de Modification n°2, engagée par l’arrêté municipal du 19/05/2022, a deux objectifs : 

  Traduire réglementairement dans le PLU l’étude « Amendement Dupont » réalisée au titre des articles L.111-6 

à L.111-8 du Code de l’urbanisme pour la D 20. 
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  Intégrer l’oubli de la correction apportée au Règlement graphique par la Modification n°1 approuvée le 

21/03/2021. 

 Par décision n° A2022-ARA-KKU-2784 du 22/09/2022, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale a jugé 

que le projet de modification n° 2 du PLU de Saint-Vulbas était sans incidence sur l’environnement et la santé 

humaine, au sens de l’annexe II la directive 2001/42/CE du 27/06/2001. 

Le projet de Modification n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

III-1. 2. Justification de la procédure de modification n°2 du PLU. 

La procédure de modification du PLU se justifie par l’application des articles L.153-36 et/ou L.153-41. 

L’article L 153-36 du code de l’urbanisme dispose qu’un projet de modification de PLU est soumis à enquête 

publique lorsqu’il a pour effet de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou 

le programme d’orientations et d’actions. 

Conclusions sur la justification de la procédure de Modification n°1 du PLU. 
 

Les dispositions de l’Amendement Dupont (recul de 75 m) ne permettront qu’à une très faible partie (925 m²) de la 

zone UC de s’urbaniser, loin en tous cas des 20% de majoration des possibilités de construire au titre de l’article 

L.153-41 du CU. 

En revanche, les modifications apportées au règlement du PLU par la création du sous-secteur Np et les dispositions 

de préservation des espaces boisés justifient la procédure de modification du PLU au titre de l’article L.153-36. 

III-2.  L’Amendement Dupont. 

   Définition. L’Amendement Dupont est un dispositif permettant l’application des articles L.111-6,7 et 8 du code 

de l’Urbanisme qui vise à créer une zone inconstructible le long des axes structurants en imposant aux constructions 

un recul, calculé par rapport à l’axe de la voie. Dans le cas présent, le recul imposé est de 75m. 

   Cette zone peut être urbanisée à condition de faire 

l’objet d’une étude de projet urbain. 

  L’étude Amendement Dupont. 

La commune de Saint-Vulbas a réalisé en 2012 une étude 

« Amendement Dupont » sur l’ensemble du linéaire de la 

D20, imposant ce recul de 75 m à toute construction 

nouvelle. 

Cette mesure n’a été appliquée que pour l’édification de la 

gendarmerie en 2013.  

Abords aménagés en bordure de la D20, 

future zone Np. 
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  La trame viaire de la commune : dans sa partie centrale, elle est composée d’une voie principale, la rue Claires 

Fontaines, et de voies secondaires, les routes de Blyes et de Port Galland, qui se connectent toutes à la D20. 

Le tronçon compris entre l’intersection de la D20 avec la route de Blyes et la rue des Claires Fontaines est intégré 

dans le programme mené par l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse visant à recréer 42km de haies et 42 

mares sur le territoire de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain.  

Le traitement paysager de cette partie des abords de la D20 est particulièrement soigné (haies, cheminements 

piétons, pelouses, bosquets).  

  L’environnement bâti : principalement structuré 

le long de la rue Claires Fontaines, le bourg est composé 

en majorité de maisons anciennes en général bien 

rénovées et de constructions neuves sous formes de 

petits lotissements intégrés au bâti existant. La 

commune a souhaité étoffer le bourg en optimisant les 

possibilités de construire dans la zone UC en bordure 

de la D20, en continuité de l’opération « Clos Belle 

Hélène », proche des services publics et de la 

boulangerie, réalisées respectivement en 2016 et 2020 

dans la partie Sud de ce secteur, en limite du recul de 

75m imposé par l’Amendement Dupont. 

La municipalité de Saint-Vulbas a décidé de traiter en 2022 la 

partie de la D20 soumise aux dispositions de l’Amendement Dupont et comprise entre la route de Blyes et l’entrée 

Nord du village (intersection avec la rue Claires Fontaines) afin de pouvoir poursuivre l’urbanisation de la zone UC 

située en bordure de cette route départementale.                                                                      

III-2-1.  Le scenario retenu. 

Le projet de la municipalité est de poursuivre l’urbanisation de la zone UC en prolongement des services publics 

(mairie, boulangerie, maison de retraite) en renforçant la cohabitation de ces nouveaux quartiers et de la coupure 

verte implantée en bordure de la D20. 

En ramenant le recul inconstructible de 75m à 45m par rapport à l’axe de la D20, l’urbanisation de l’extrémité Nord-

Est de la zone UC sera possible et la coupure verte, constituée par les pelouses arborées et le sentier piétonnier, 

sera figée par son intégration dans une nouvelle zone Np.  

 

 

 

 

 

Vue partielle de la future zone d’urbanisation 
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III-3. Justifications du scenario retenu au regard de l’article          

L. 111-8 du code de l’urbanisme. 

   La réduction du recul de constructibilité ne modifiera pas la situation des zones UC et N. 

III-3.1. Les nuisances potentielles et les mesures de réduction d’impact : 

Les principales nuisances pouvant impacter la santé humaine auront pour origine le bruit et les gaz d’échappement 

en provenance de la circulation routière D20. 

Il faut y ajouter la présence de d’espèces allergènes présentes dans les boisements de la coupure verte en bordure 

de la D20, source potentielle de nuisances pour les populations allergiques. 

Les limites des opérations de constructions la zone UC devront être plantées de haies visant à renforcer la lutte 

contre les nuisances issues de la D20. 

  Les mesures de réduction. 

La création de la nouvelle zone Np sera sans incidences sur les nuisances potentielles liées aux espèces allergisantes 

déjà présentes mais le choix des espèces composant les nouvelles plantations (renouvellement et/ou renforcement 

de la végétalisation de la zone Np, haies bordant les futures parcelles construites) devra tenir compte de ces 

paramètres. 

La proximité de la D20 et les nuisances sonores associées impliquera d’imposer le traitement acoustique des façades 

des constructions les plus exposées. 

III-3.2. La sécurité : 

  La sécurité vis-à-vis de la D20, voie à grande circulation, se doit d’être renforcée. 

Pour ce faire, aucun accès direct sur la D20 ne sera autorisé. La zone UC ne sera accessible que par le giratoire de 

la route de Blyes et l’intersection aménagés de la rue des Claires Fontaines. 

 

Conclusions sur le scenario retenu. 

 

La réduction du recul de constructibilité permettra la poursuite de l’urbanisation de cette zone et la création du 

sous-secteur Np préservera la biodiversité. Les mesures de réduction des nuisances sont bien adaptées aux 

problématiques posées par la D20 et la présence éventuelle d’espèces allergisantes dans les boisements de la 

coupure verte. 
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III-4.  Le règlement écrit du PLU.      
 

   La modification n°2 du PLU de Saint-Vulbas est traduite dans le règlement écrit du PLU de la manière suivante : 

  Au chapitre du règlement toutes zones, le règlement introduit un alinéa créant la servitude Espace Boisé Classé 

au titre de l’article L 151-23 du code l’urbanisme. 

  L’article N 6, implantation des constructions par rapport aux voies et emprise publiques, dispose que, en dehors 

des espaces urbanisés, toute construction doit présenter : 

➢  Un recul minimum de 75m dans le respect des articles L111-6 et suivants du code de l’urbanisme, 

➢  Un recul minimum de 45m par rapport à l’axe de la D20 dans le sous-secteur Np, dans le respect des articles 

L111-6 et suivants du code de l’urbanisme. 

  L’article N 13, espaces libres et plantations, introduit des dispositions de préservation des éléments boisés 

identifiés au plan de zonage au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Conclusions sur les modifications du Règlement Ecrit. 

 

Dans l’article N. 6 du règlement écrit opposable (révision simplifiée de 2013), la zone N était soumise à un recul de 

35m par rapport à l’axe de la D20, sans faire mention des dispositions de l’Amendement Dupont (articles L. 111-6 

et suivants du CU). 

Le nouveau règlement définit désormais des dispositions différentes selon que l’on est dans des espaces urbanisés 

ou non. 

Le recul imposé est de 5 m dans les espaces urbanisés, 75 m en dehors au titre de l’article L.111-6 du code de 

l’urbanisme et 45 m à l’axe de la D20 pour le sous-secteur Np. 
 

III-5.  Correction de l’erreur matérielle.  .  

En 2020, la commune de Saint-Vulbas a engagé une modification de son PLU pour une déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU visant à créer un sous-secteur 1AUEs. 

Le but de cette modification était de réorganiser le site des installations sportives communales et de l’agrandir par 

l’adjonction d’une parcelle mitoyenne. 

Le projet de modification a été approuvé en 2021 mais la mise à jour des documents graphiques a été oubliée. 

 

 La commune a profité de la mise en œuvre de la modification n°2 du PLU pour réparer 

cet oubli. 
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III.5.1. Le Règlement Graphique.  
Le Règlement Graphique définit dans le plan de zonage une zone AUE réservée aux équipements collectifs liés aux 

activités sportives, ludiques ou culturelles. 

La modification N°1 de 2020 a créé un sous-secteur 1AUEs réservé à l’implantation de petits bâtiments nécessaires 

aux équipements sportifs ou de loisirs de plein air, typiquement les vestiaires et aires de stationnement. 

  L’intégration de ce sous-secteur dans les plans de zonage a été oublié lors de la mise à jour du PLU après 

l’approbation de la modification n°1. 

 

Conclusions sur les modifications du Règlement Graphique. 

 

La modification n°1 du Règlement Graphique consistait à étendre la zone 1AUEs sur le tènement destiné à 

accueillir le nouveau terrain de football, la piste d’athlétisme et une aire de stationnement visant à sécuriser les 

accès des visiteurs et des sportifs. 

Le retour en zone A d’une petite partie du site (angle Sud-Ouest) permettait l’irrigation des terres agricoles 

voisines en toute sécurité. 

 Cette nouvelle zone sera désormais intégrée au Règlement Graphique du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



20 

Modification n°2 du PLU - Commune de Saint-Vulbas. Enquête publique du 01 au 23 février 2023 

Décision n° E22000149/69 du 16/12/2022 

 

 

 

 

DEUXIEME PARTIE 
 

 

 

 

  Avis des Personnes Publiques Associées. 

  Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale. 

  Analyse et conclusions. 
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I - Observations des Personnes publiques Associées.  

 

Rappel :  Personnes Publiques Associées consultées pour la Modification n°1 du PLU : 

 

Le Conseil Régional AURA. 

La Chambre d’Agriculture, 

La Chambre de l’industrie, du Commerce et de l’Artisanat. 

Le Conseil Départemental de l’Ain. 

La Chambre des Métiers. 

La Préfecture de l’Ain (Services de l’Etat). 

Le SCOT BUCOPA. 

 Le Conseil Régional AURA,  

 Pas de réponse. 

 La Chambre d’Agriculture,  

 Pas de réponse. 

 La Chambre de l’Industrie, des Métiers et de l’Artisanat  

  Avis favorable sans observations.  

 Le Conseil Départemental de l’Ain :  

 Pas de réponse. 

 La Chambre des Métiers : 

 Avis favorable sans observations. 

 La Préfecture de l’Ain (Services de l’Etat) :  

 Avis favorable sous réserves de la mise en application des remarques suivantes : 

• Demande le remplacement des photos aériennes (jugées trop floues pour être exploitables) de la page 7 

du document de présentation) par des vues plus nettes. 

• Préconise l’intégration dans Géoportail de l’Urbanisme des modifications apportées au règlement 

graphique par la Modification n°1 du PLU (extension de la zone 1AUes). 
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II – Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale  

 

« Au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments évoqués ci-

avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de modification n°2 du plan local 

d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Vulbas (01) n’étant pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée » 

  En application des dispositions du chapitre IV du titre préliminaire du livre premier du code de l’urbanisme et 

sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, le projet n’est pas soumis à évaluation 

environnementale. 

 

 Analyse et conclusions sur les observations des PPA et de la MRAE.  

 

Les observations émises par les PPA et la MRAE n’appellent aucune observation de ma part. 
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TROISIEME PARTIE 
 

RECUEIL DES OBSERVATIONS. 
 

Personne ne s’est présenté lors des deux permanences qui ont été tenues. 

Aucune observation n’a été formulée par écrit (registre ou courrier). 

 Une observation a été déposée par voie électronique sur la boîte mail dédiée. 

Les seules observations recueillies ont été celles des Personnes Publiques Associées (Chambre d’Industrie, Chambre 

des Métiers, Préfecture de l’Ain) . 

Il n’y a pas eu d’évaluation environnementale de la part de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale.  

01/02/202 :   Permanence n°1 de 9h à 11h30 :   personne 

23/02/2023 : Permanence n°2 de 14h à 16h30 :  personne 

I - Questions et observations déposées sur le registre d’enquête.  

NEANT. 

II - Questions et observations par courrier et voie électronique.  

➢ Par courrier : NEANT. 

➢ Par voie électronique : mail de RTE en date du 03/02/2023. 

Le service Concertation Environnement Tiers a déposé des observations pour le compte de RTE. 

La signataire du document est Madame Marie SEGALA, chef du service. 

Ces observations concernent la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique afin de prendre en 

compte la dimension énergétique dans la planification d’urbanisme.  

Le document transmis par mail comprend : 

• La liste des liaisons électriques aériennes 400, 225 e 63 Kv, 

• La liste des liaisons électriques souterraines 225 et 63 Kv, 

• La liste des postes de transformation 400, 225 et 63 Kv, 

• La liste des câbles optiques Hors Réseaux de Puissance. 
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et les trois observations suivantes : 

Observation n°1 :  

• Reporter en annexe (du PLU) les servitudes d’utilité Publique I4. 

• Noter dans la liste des servitudes l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que 

le nom et les coordonnées complètes du groupe de Maintenance Réseaux opérant sur le territoire 

communal. 

• Reporter les servitudes I4 sur le site Géoportail. 

Observation n°2 :  

• Prendre en compte l’incompatibilité entre les servitudes I4 et celles des Espaces Boisés Classés. 

• Demande l’indication claire (sur les documents graphiques) de l’axe des implantations d’ouvrages et la 

suppression des EBC sur les secteurs concernés. 

Observation n°3 : Demande d’intégration dans le règlement (écrit) de dispositions concernant les ouvrages du 

réseau public de transport d’électricité suivants : ligne 225 KV Serrières/Saint-Vulbas-Est et ligne 63Kv Montalieu- 

Saint-Vulbas-Est traversant les zones UB, UC, UCb, UX, 1AUE, 1AUx, 1AUx(Z1), 1AUx (Z2), 2AUx, A, N et Nx. 

 « Dispositions Générales- sous destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » :  

 Ces ouvrages constituent « des équipements d’intérêt collectif et de service public » (cf. articles R.151-27-4 et 

R.121-28-4 du CU et article 4 de l’arrêté du 10/11/2016). 

  « Dispositions Particulières » pour les lignes électriques HTB : 

 Les constructions, installations, travaux de maintenance et/ou modification des ouvrages nécessaires au service 

public ou d’intérêt collectif sont autorisés dans la zone et sous-secteurs. 

 « Dispositions Particulières- Occupations et utilisations des sols soumises à conditions particulières (Règles de 

hauteur des constructions/Règles de prospect et d’implantation) » : 

  Les postes de transformation ne sont pas soumis aux règles communes (hauteur, clôtures, surface minimale 

des terrains, aspect extérieur, emprise au sol etc…)». 

 

 IV - Questions et observations du commissaire enquêteur.  

 

  Erreurs matérielles. 

➢ Le Règlement écrit (après modification), p.14, Article 13 => Espaces libres et plantations. 

   Le paragraphe est incomplet et se poursuit probablement page 15, absente du dossier de modification du PLU. 



25 

Modification n°2 du PLU - Commune de Saint-Vulbas. Enquête publique du 01 au 23 février 2023 

Décision n° E22000149/69 du 16/12/2022 

 

QUATRIEME PARTIE 
 

 

REPONSES AUX OBSERVATIONS. 
 

L’ensemble des questions et observations adressées au maître d’ouvrage sont 

contenues dans son mémoire en réponse. 

  Le mémoire en réponse de la commune de Saint-Vulbas. 

Ce mémoire en réponse a été adressé par mail au commissaire enquêteur le 16 mars 2023. 

 

Analyse du mémoire en réponse de la commune. 

 

Les réponses de la commune aux différentes observations formulées pendant l’enquête publique sont parfaitement 

pertinentes et n’appellent pas d’observation particulière de ma part. 

Les observations formulées par RTE n’entrent pas dans le sujet de la modification du PLU.  
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CINQUIEME PARTIE 
 

 

PIECES JOINTES. 
 

• Arrêté Municipal n° 030/2022 du 19/05/2022 engageant la procédure de modification n°2 du PLU. 

• Arrêté Municipal n° 01/2023 du 04/01/2023 d’ouverture de l’enquête publique sur le projet de 

modification n°2 du PLU. 

• Copie des observations des Personnes Publiques Associées, 

• Avis de la MRAE, 

• Copie du registre d’enquête publique, 

• Synthèse des observations. 

• Documents. 
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CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 

I.  Le déroulement de l’enquête publique. 

 
Le projet de Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Vulbas a été élaboré et conduit de 
façon conforme aux articles L.153-31 et 36 à 40 du Code de l’Urbanisme.  
 

Les principaux acteurs concernés par cette Modification (Personnes Publiques Associées, MRAE) ont été 
consultés en amont de l’enquête publique. Aucun avis défavorable n’a été prononcé. 
Après étude au cas par cas, la MRAE a décidé que le projet de Modification ne sera pas soumis à 
évaluation environnementale. 
L’enquête publique s’est déroulée du 1er au 23 février 2023 et sa durée (23 jours) a été parfaitement 
adaptée.  
Les modalités de publicité et d’affichage ont été conformes. 
 

Deux permanences ont été tenues et personne ne s’est présenté lors de ces permanences. 
La seule observation formulée en dehors des permanences, est celle, déposée par voie électronique sur 
la boîte mail dédiée, du Centre de Développement & Ingénierie de Réseau de Transport de l’Energie, 
signée par Madame Marie Segala, chef du service Concertation Environnement Tiers. 
 

La synthèse des observations a été transmise au maître d’ouvrage le 3 mars 2023 et le mémoire en 
réponse de la commune de Saint-Vulbas m’est parvenu par mail le 16 mars 2023. 
 

Le mémoire en réponse a traité l’ensemble des observations. 
 

Le rapport d’enquête publique a été remis le 23 mars 2023 en mairie de Saint-Vulbas à Monsieur Marcel 
Jacquin, Maire de la commune. 
 
 

II. Les procédures de la Modification n°2 PLU. 
 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Vulbas a été approuvé le 30 mai 2008. 
Ce PLU a fait l’objet de six procédures d’évolution : 
 

  30/01/2012 : Modification n°1. 
  04/04/2012 : Révision simplifiée n°1. 
  06/12/2012 : Révision simplifiée n°2. 
  22/03/2013 : Révision simplifiée n°3. 
  04/12/2020 : Mise en compatibilité. 
  26/03/2021 : Modification simplifiée n°1. 
 

   La délibération du 06/12/2012, approuvant la Révision Simplifiée n° 2, a été annulée par l’arrêt du 
Conseil d’Etat du 22/04/2014. 
Seule la Révision Simplifiée n° 3 est opposable et valide. Les éléments intégrés de la révision Simplifiée n° 
2 étant illégaux, il convient de na pas les appliquer dans l’instruction des permis. 
 
 
 
 
 
 
 



2 

 

Modification n°2 du PLU - Commune de Saint-Vulbas. Enquête publique du 1er au 23 février 2023 
Décision n° E22000149/69 du 16/12/2022 

 

 

L’arrêté municipal n° 030/2022 du 19 mai 2022 a engagé la Modification n°2 du PLU dont la prescription 
et les modalités ont été fixées par l’arrêté du maire n° 01/2023 du 4 janvier 2023. 
 

La Modification n° 2 du PLU de Saint-Vulbas est une modification de droit commun, soumise à enquête 
publique selon les modalités contenues dans les articlesL.153-36 et L.153-41 à 44 du code de 
l’urbanisme.  

  La Modification du PLU est justifiée par l’article L..153-36 qui dispose que les projets de modification 
de PLU sont soumis à enquête publique lorsque ces derniers ont pour effet de modifier le règlement, 
les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et d’actions. 
 

 

III. Les objectifs de la Modification n°2 du PLU. 
 
La Modification n° 2 du PLU a pour objectif : 
 

  De traduire réglementairement dans le PLU l’étude « Amendement Dupont »   réalisée pour la D 20 
au titre des articles L 111-6 à 8 du Code de l’Urbanisme. 
  D’intégrer l’oubli de la correction apportée au Règlement Graphique par la Modification Simplifiée 
approuvée le 26/03/2021. 
 

III-1. L’étude « Amendement Dupont ». 
 

L’Amendement Dupont désigne communément l’application des articles L. 111-6, 7 et 8 du Code de 
l’Urbanisme. 
 

Le classement de la D20 ayant été classée comme route à grande circulation par les décrets du 
03/06/2009 et 31/05/2010, les dispositions des articles L 111-6, 7 et 8 du CU ont été intégrées au PLU 
de Saint-Vulbas en 2012 (Révision Simplifiée n° 2). 
Cette étude a ciblé deux grands linéaires de la D20, la zone d’équipements publics et le hameau de 
Marcilleux. 
Ces principes n’ont été introduits dans le PLU que pour la zone 1AUg dans le cadre de la Révision 
Simplifiée n° 3 de 2013, pour l’aménagement d’une nouvelle gendarmerie, les autres prescriptions de 
cette étude n’ayant pas été introduites dans le PLU. 
 

Une étude « Amendement Dupont » a été menée en 2022 et traite du linéaire de la D20 entre le 
giratoire de la route de Blyes et l’intersection de la rue des Claires Fontaines, au Nord-Est de la 
commune. 
Le recul imposé sur ce tronçon est de 75 mètres. Il empiète sur une partie de la zone UC d’une surface 
de 925 m² environ, limite l’extension du Clos Belle Hélène et freine ainsi le développement de son 
urbanisation. 
L’espace occupé par ce recul de 75 m compose une zone N faisant l’objet d’un aménagement paysager 
(haies, bosquets, pelouse, cheminement piéton). 
Le projet consiste à ramener ce recul inconstructible de 75 à 45m, comptés à partir de l’axe de la D20, 
pour permettre l’urbanisation complète de la zone UC. 
Afin de figer la situation actuelle et préserver cette zone « tampon » entre la D20 et les futures 
constructions, un sous-secteur Np, d’une superficie de 2,5 ha environ, sera créé sur l’emprise du recul 
de 45 m. 
Les haies et boisements seront protégés au titre l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme 
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III-2. Le Règlement écrit. 
 

 Modification des dispositions du règlement écrit concernant :  

▪ Les dispositions générales, 

▪ L’article N6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 
 

III- 3. Le Règlement graphique. 
 

 Modification des dispositions du règlement graphique concernant :  

▪ La création d’un sous-secteur Np, 

▪ De préserver les haies et espaces boisés de ce sous-secteur au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’Urbanisme,  

▪ L’intégration de la zone 1AUEs au plan de zonage, oubliée lors de la Modification simplifiée 
approuvée le 26/06/2021. 

 

IV. L’évaluation du dossier. 
 

Le dossier de Modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme est composé des pièces suivantes : 

  Rapport de Présentation, 

  Etude Amendement Dupont, 

  Règlement écrit (dispositions générales et zone N « avant la modification », 

  Règlement écrit (dispositions générales et zone N « après la modification », 

  Plan de zonage « avant la modification », 

  Plan de zonage « après la modification ». 
 

Ce dossier de Modification du PLU a été élaboré par le bureau d’études d’urbanisme Dally-Martin, 
01160 Saint-Martin du Mont. 
 

V. Les observations. 
 

Le projet de Modification n° 2 du PLU a fait l’objet d’observations de la part des Personnes Publiques 
Associées et de Réseau de Transport de l’Energie (RTE).  

  Les services de l’Etat demandent le remplacement des photos aériennes de mauvaise qualité pour 
une meilleure compréhension du dossier et que les modifications soient intégrées dans Geoportail. 

 Les observations de RTE : contribution hors sujet. 

  L’avis de la MRAE : les dispositions nouvelles du PLU, favorisant un développement de la commune 
conforme aux objectifs du SCoT BUCOPA, seront sans incidences sur l’environnement et la santé 
humaine. Pas d’évaluation environnementale demandée. 

 Le commissaire enquêteur : j’ai relevé une erreur matérielle à laquelle la mairie va faire suite. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Sur les objectifs de la Modification n°2 du PLU. 
 
 

Essentiellement règlementaire, la Modification n°2 du PLU de Saint-Vulbas a pour objectif premier de 
permettre l’urbanisation en prolongement du Clos Belle Hélène et d’une partie de la zone UC située à 
l’extrémité Nord-Est de la commune (925m²), contrariée par les dispositions de l’article L.111-6 à 8 du 
CU, dites « Amendement Dupont », qui fixent à 75m le recul inconstructible le long des voies à grande 
circulation. Le second objectif est la correction de l’erreur matérielle intervenue en 2021 lors de 
l’approbation de la Modification simplifiée. 
Au terme de la Modification n° 2 du PLU, ce recul sera ramené à 45m, permettant ainsi l’urbanisation 
complète de la zone UC.  
 

  La traduction dans le PLU de l’étude « Amendement Dupont » prend en compte les principales 
problématiques rencontrées dans ce secteur de la commune fortement impacté par la présence la D20, 
classée voie à grande circulation : 
 La lutte contre les GES et les nuisances sonores issues la D20 feront l’objet de mesures 

particulières pour en renforcer la réduction (plantations de haies, traitement acoustique des façades). 
 Les effets induits par la Modification n°2 du PLU (urbanisation future) seront sans impacts sur 

les éléments environnementaux de la commune. 

 Les liaisons douces et les boisements seront conservées et leur protection renforcée par la 
création du sous-secteur Np et l’application de l’article L.151.23 du CU. 
 Les équipements publics et les réseaux d’eau potable et d’assainissement sont suffisamment 

dimensionnés pour desservir les nouvelles populations attendues. 
 

  Les dispositions générales et l’article N.6 du règlement écrit et le règlement graphique du PLU sont 
modifiées en conséquence (création du sous-secteur Np et l’intégration de la zone 1AUEs). 
 

Etant donné que :  
 

    Les corrections apportées au règlement du PLU de Saint-Vulbas pour traduire l’étude « Amendement 
Dupont » de 2022 et la rectification d’une erreur matérielle entrent dans le champ d’application de la 
modification de droit commun du PLU (article L..153.36 du Code de l’Urbanisme). 
 La création du sous-secteur Np renforcera l’équilibre entre environnement et urbanisation 
(préservation de l’environnement, lutte contre les nuisances). Le développement démographique 
attendu favorisera les évolutions nécessaires de la commune et la pérennisation de ses équipements 
publics. 
 

Je donne un avis favorable au projet de Modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme porté par la 
commune de Saint-Vulbas 
 

et demande au maître d’ouvrage d’apporter les modifications auxquelles il s’est engagé dans son 
mémoire en réponse. 

 
Saint-Maurice de Rémens le 23 mars 2023 

 
 

Gérard Blanchet 
Commissaire-enquêteur 

 


